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AVANT – PROPOS 
 

Foën Izella  veut ici rendre hommage à  René Bleuzen, son vice-président bénodétois, 
décédé fin mars 2012, à l’âge de 97 ans.  
 

René Bleuzen a œuvré au sein de l’association depuis sa création, en 1986. Chercheur 
passionné, reporter infatigable, il a patiemment fouillé les archives, sondé la mémoire des 
anciens, et retranscrit ses trouvailles dans son style alerte, vivant, souvent lyrique. Il est 
devenu ainsi un des principaux rédacteurs de notre revue, produisant d’innombrables articles 
documentés et illustrés, les trois derniers encore pour notre bulletin  N° 38 de 2011. Son 
travail persévérant et fructueux représente une contribution essentielle à la connaissance de 
l’histoire de Bénodet et du Pays Fouesnantais. 
 

Par ailleurs, correspondant  du journal « Le Télégramme », René Bleuzen a 
accompagné pendant 30 ans la vie locale, rendant compte fidèlement, avec un souci constant 
d’objectivité,  de tous ses aspects économiques, sociaux et culturels. 
 

René a beaucoup apporté par son dynamisme, sa très bonne connaissance du terrain et 
de l’histoire (la grande et la petite !), son abord sensible et chaleureux des relations humaines ;  
sa personnalité bienveillante, d’une grande courtoisie, faisait l’unanimité.  Il savait aussi être 
un animateur plein de verve et de gaité : le foyer des Anciens de Keranguyon ne l’oubliera 
pas ! 

FOEN  IZELLA 
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Jean René Canévet 
 

BEG-MEIL DE 1940 A 2000  
EN PHOTOS, CARTES ET DOCUMENTS DIVERS 

 
Dans le N°36 nous avons vu l’évolution de Beg-Meil des années 1890 à 1940/45. 

 
Ici nous allons de 1940 à 2000, période qui a vu la transformation de notre station 

avec l’arrivée du tourisme populaire, son évolution par la création des campings et la 
modification des habitudes des vacanciers. Cette période voit aussi l’explosion des résidences 
secondaires et la disparition des fermes de Kervastard, Kerolland, Le Vorlen et aussi 
Kerlosquen. 
 

Cette période voit aussi la disparition inexorable de l’hôtellerie familiale. En effet en 
2010 il ne reste plus qu’un seul hôtel (La Cale) avec une dizaine de chambres. 
 

De nombreux commerces disparaissent  également, surtout dans l’alimentaire ;  
conséquence de l’arrivée et la concurrence des grandes surfaces et le déclin inéluctable de la 
station. 

 
Cette période est aussi celle où la Pointe de Beg Meil  subit l’ouragan de octobre 

1987, avec  la destruction du bois de pins, fierté de la commune, qui, heureusement à l’heure 
actuelle, est réhabilité. 
 

Avant de faire un panorama de l’évolution de Beg-Meil, j’aimerais vous retranscrire 
un résumé de la thèse sur Beg-Meil faite après une enquête de J. Le Roy, élève à la catho 
d’Angers, et réalisée en 1942/43 auprès d’habitants de Beg-Meil. Voici son état des lieux et 
en final son point de vue sur l’évolution de la station. 

 
«Aucun rapide ne peut vous conduire directement de Paris à Beg-Meil. Certains 

esprits trop modernisés trouvent en cela un grief principal à dresser contre l’aimable petite 
station qu’ils déclarent mal desservie. Il est évident que vous ne pouvez pas aller à Beg-Meil 
comme à l’une quelconque des grandes plages de Normandie, dans des trains confortables 
sans changement et dans un temps record. Nous, nous trouvons que ce semblant de difficulté 
ajoute à l’attrait de la charmante plage ; celui qui veut être tranquille y vient et y goûte un 
repos bien gagné. Quand à déclarer Beg-Meil mal desservie, c’est peut-être exagéré, car 
plusieurs moyens de locomotion s’offrent pour l’atteindre. 
 

Jusqu’à Quimper, où vous passez inévitablement, le train express vous conduit à une 
rapidité satisfaisante. A partir de Quimper, le reste du trajet se présente comme la première 
excursion de vacances… Quarante minutes après vous êtes à Beg-Meil. Pour ceux qui ont 
moins de hâte, après la visite de Quimper, le parcours peut s’effectuer à pied. Nombreux sont 
ceux qui l’ont déjà fait, mais c’était surtout des Quimpérois et des jeunes campeurs. Ce 
moyen de locomotion a beaucoup de charme, la route bien entretenue, ombragée, suit la voie 
d’eau de l’Odet sur la rive gauche, mais d’assez loin à cause des domaines et des anses 
quelle contourne. Vous passerez à travers ceux-ci en descendant l’Odet sur les vedettes déjà 
citées, et qui deux fois par semaine, en allant des îles Glénan et à Concarneau, font escale au 
port minuscule de Beg-Meil. Contrairement à plusieurs autres plages, celles de Beg-Meil, 
barrées par les rochers sont tout à fait inaptes à servir d’aérodrome. Aussi les touristes 
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La cale de Beg-Meil, avec la baraque de Jos Caradec 

Une autre vue de la cale 
avec l’abri du marin qui 
remplace la cabane de Jos 
Caradec (1955). 

voyageant par la voie des airs, doivent-ils atterrir au terrain de Pluguffan, situé à 6km au 
Sud-ouest de Quimper, et regagner Beg-Meil par la voie routière ou fluviale. Ainsi, de Paris, 
il faut compter treize heures de voyage au minimum pour arriver à Beg-Meil. Mais qu’est-ce 
que quelques heures de plus ou de moins pour ceux qui vont se reposer un mois entier ! Un 
moyen de locomotion très usité depuis 1935 est la bicyclette. Chaque dimanche bon nombre 
de Quimpérois enfourchent la leur et viennent à la plage passer la journée. A Beg-Meil la 
bicyclette est une chose précieuse et chaque maison en est au moins pourvue d’une. 

 
Beg-Meil, agglomération (village et fermes environnantes) : 1000 habitants, fait 

partie de la commune de Fouesnant qui compte 3450 habitants. Distance de Quimper ; 22km, 
de Paris 642km. Située en face de Concarneau, avec qui elle ferme la baie de la Forêt-
Fouesnant. «Belles plages de sable fin» annoncent les prospectus touristiques. Beg-Meil veut 
dire : Beg : pointe, Meil : moulin ou mulet. Pointe du moulin ou du mulet. Ce qui laisse 
supposer l’existence  dans un passé assez lointain, d’un moulin mais il ne reste aujourd’hui 
aucune trace. 

Beg-Meil, bien qu’étant un 
simple petit hameau, a un centre 
actif et une banlieue des plus 
jolies. 

En suivant tout droit 
jusqu’au bout de la route de 
Quimper, vous l’aurez traversé 
d’un bout à l’autre. La belle route 
goudronnée serpente dans une 
direction presque parallèle à la 
mer, allant jusqu’à la pointe où se 
joignent les grèves de la baie  de 
la Forêt et celles faisant face au 
large. 
 

 
Annoncée par une boulangerie et quelques maisons, la partie commerciale (hôtels et 

commerces divers) borde les deux côtés de la route sur une longueur d’environ deux cents 
mètres. Au-delà, sur la droite, est un bois de pins descendant jusqu’au sable de la plage, à 
gauche quelques villas.. Le tout est effilé vers la pointe où le sémaphore, un peu isolé, est 
comme le point final de la 
double ligne de maisons. Ce 
centre, tout en longueur, est 
entouré par la banlieue qui 
s’étale entre la route et les 
deux rivages, s’étendant de 
plus en plus vers Quimper. 
Banlieue toute feuillue et 
verte où les villas cachées ne 
se découvrent que lorsque le 
chemin vous conduit auprès. 
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L’hôtel restaurant Perru 
et la rue principale, en 
face la crêperie de 
Kervastard 

A gauche de la route allant aux grèves de la baie, un chemin plein d’ombre fraîche 
descend à la cale et au petit port. 
 

Serrant de très près le rivage, le «chemin des dunes», prenant à la cale, fait le tour de 
la pointe et rejoint la plage des dunes après avoir poussé un prolongement court et droit 
jusqu’à l’aristocratique plage des oiseaux. 
 

A droite, vers les plages du large, de nombreux chemins descendent, s’entrecroisent et 
sont très capables de vous faire douter de votre direction ajoutant ainsi à l’attrait de la 
promenade ou justifiant la nécessité de se faire soi-même un plan, car il n’en existe pas. Un 
«indigène» se fera un plaisir de vous indiquer très aimablement votre chemin. 
 

Naissance et développement –Le centre actuel de Beg-Meil, la cale, le petit port près 
de la propriété de Lanroz, étant une extension, une réserve dépendant de la riche et prospère 
commanderie des templiers établie à Lespont entre Beg-Meil et Mousterlin au début du 12ème 
siècle. Les pierres de la chapelle du couvent en ruines, ont été transportées à Beg-meil et ont 
servi à construire une sorte de caserne pour les douaniers qui surveillaient le trafic du sol. 
Les vestiges de cette caserne sont, pense-t-on, la curieuse bâtisse au toit de pierres disposées 
en gradin, qui devaient servir d’observatoire, près du sémaphore. Avec les pierres de 
Lespont, avait aussi été faite «une usine» où l’on pressait les sardines, la presse de Lanroz, 
dont il reste encore une chaumière, aujourd’hui transformée en pâtisserie. 
 

Parmi les constructions nouvelles dont aucune n’a encore un siècle, se trouve encore 
actuellement cette chose curieuse, fréquente sur tout le littoral Cornouaillais, mais très rare 
ailleurs : un vigoureux noyau d’exploitation agricole qui se modernise audacieusement pour 
ne rien perdre avec leurs voisins les hôtels. Ces fermes sont et restent là comme les témoins 
vivants d’un passé relativement récent où Beg-Meil était simplement un village de paysans 
avec une minorité de pêcheurs. 

 
Aujourd’hui encore, sur les 
1000 habitants du «coin de 
Beg-Meil» on compte: 200 
formant partie du hameau 
lui-même, dans lesquels se 
trouvent une quarantaine de 
pêcheurs, quelques 
commerçants et tout le reste 
est population rurale. 

 
A Beg-Meil même, jusqu’au milieu du 19ème siècle environ, c’est-à-dire avant 

l’intrusion du tourisme, on comptait cinq fermes ayant chacune une contenance d’environ 25 
hectares. L’étude de ces exploitations est celle du hameau lui-même. Elles étaient donc cinq: 
Kervastar, Kerlosquen, Kerengrimen, Kerrolland, Kergaradec. 
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L’alimentation chemin de Kerlosquen avec Hélène 
et André Cosquéric sur le pas de la porte 

Kervastar: Située en plein cœur du bourg à 50m sur un chemin prenant à droite de la 
grande route. Du fait de sa situation, cette exploitation recevait beaucoup  et reçoit toujours 
la visite des estivants qui poussaient de hauts cris plus ou moins justifiés devant une écurie en 
se gardant bien d’y mettre les pieds. Maintenant Kervastar se modernise  ne voulant plus 
choquer  ses visiteurs, et les vieilles écuries au toit de chaume cédant la place aux étables 
cimentées couvertes d’ardoises. 

 
Kerlosquen : Fait suite à Kervastar dans le petit chemin qui s’en va vers les grèves et 

suit la mer en direction de Mousterlin. Kerlosquen s’est aussi «mis à la page» et résiste 
comme Kervastar au risque de lotissements. 
 

A gauche de la 
grand’route, du côté  intérieur de 
la baie de la Forêt, trois belles 
exploitations étaient là, qui, 
détruites dans leur unité, 
morcelées, sont devenues en 
partie des hôtels et des propriétés 
d’agrément. Ce sont 
Kerengrimen, Kerolland et 
Kergaradec. Ce qui nous semble 
le plus étonnant c’est que  c’est 
un des plus graves problèmes de 
la terre qui a favorisé presque 
uniquement la création de la 
petite station balnéaire. Il ne 
semble pas que c’eût jamais été dans les intentions et les désirs des anciens propriétaires 
agricoles de voir leur sol découpé et numéroté en lots pour jardins et terrains à bâtir. Mais la 
question si compliquée des héritages est intervenue déjouant bien des prévisions, montrant 
une fois de plus qu’à la campagne la terre règle 
absolument toute la vie. 
 

 
Kerengrimen: C’était une vieille propriété  

familiale ayant appartenu jusqu’à la fin du siècle 
dernier à la famille C…(Caradec) dont la souche a 
toujours été Beg-Meil. Le dernier propriétaire de cette 
famille ayant eu douze enfants, avait beaucoup  de peine 
à les élever dans son exploitation, qu’il se voit 
douloureusement obligé de vendre au premier 
acquéreur qui se présente. M. B…(Bénac) celui-ci 
parfaitement étranger au pays (il était de Bordeaux, or 
en Bretagne, tout ceux qui ne sont pas Bretons sont des 
étrangers) avait déjà pressenti la valeur future de ces 
terres, d’une très belle situation dans ce hameau appelé à devenir la charmante station 
d’aujourd’hui. Actuellement Kerengrimen qui borde la baie sur une longueur de 1km500, est 
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toujours exploitée, non en vue d’un rendement, mais en amateur, constituant ainsi une des 
nombreuses propriétés de plaisance de la famille B.. 

 
Kerrolland: C’est la ferme que l’on aperçoit à droite du chemin allant de la cale aux 

plages des Dunes. L’existence  de deux héritiers amena une division en deux parties de cette 
exploitation. L’un des propriétaires étant un garagiste de Brest a mis en lotissement sa part 
d’héritage  qui fut rapidement transformée en villas. L’autre héritier était cultivateur, et, se 
gardant bien de ne rien vendre a continué l’exploitation. Actuellement Kerrolland ainsi réduit 
ne risque plus d’être à nouveau démembré et reste  solidement implanté au milieu des jeunes 
villas et des jardins d’agrément, des hôtels. 
 

Kergaradec: Elle est l’exploitation qui a le plus contribué à l’extension de Beg-Meil, 
et cela à tel point qu’elle a complètement disparu. Après un décès, la question d’héritage s’est 
posée. La famille étant nombreuse, aucun des héritiers ne pouvait à lui seul désintéresser  
financièrement tous les autres, afin de garder la ferme intacte. Ceci a entraîné une mise en 
vente. M. B… toujours le même M. B… saisit l’occasion si belle  et achète la moitié des terres 
qui sont maintenant rattachées à Kerengrimen. La seconde moitié, mise en lotissement s’était 
très vite vendue, et sur un des champs d’une contenance de un hectare environ, on compte 
aujourd’hui dix villas. 
 

Ainsi, sur les cinq belles exploitations  qui existaient à Beg-Meil, il en reste encore 
trois: Kervastar, Kerlosquen et Kerrolland. Les habitants ne pensent pas qu’elles doivent être 
plus tard morcelées car chacune d’elle ne compte qu’un héritier, cultivateur lui-même, mais il 
est des circonstances que l’on ne peut prévoir. 
 

Le premier hôtelier de Beg-Meil est un certain M. Rousseau qui recevait les touristes, 
les nourrissait et les hébergeait, non dans un hôtel, mais dans une dépendance du sémaphore. 
Au même moment, M. Fermont, hôtelier à Fouesnant, où est la gendarmerie (celle-ci  n’existe 
plus), menait ses pensionnaires à Beg-Meil dans un grand break. Ceci, qui se passait entre 
1875 et 1880) ne devait pas manquer de charme malgré les secousses nombreuses d’une 
route qui ne connaissait pas encore le revêtement du goudron. Cependant que déjà dès 1870 

quelques Quimpérois se 
faisaient construire à 
Beg-Meil des petites 
habitations. 
 
 En 1885-1886, M. 
Fermont achète 
l’emplacement actuel du 
Grand-Hôtel (l’agro 
campus actuellement) au 
prix de 2500fr et y 
construit: le premier 
hôtel est créé à Beg-Meil. 
 

Vers 1880, les 
terrains en bordure de la 

mer appartenant à la famille Buzaré de Lanroz, commencent à être vendus et marquent les 
futurs emplacements des villas actuelles. 
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En 1893, M. Rousseau, laissant les dépendances du sémaphore, fait construire, à 
l’exemple de M. Fermont, un hôtel: l’hôtel de la Plage, propriété actuelle de la famille 
Parker, descendante des Rousseau (les villas Glénan). 
 

1899, le plus grand 
hôtel de Beg-Meil est 
construit: l’hôtel des 
Dunes, située à la pointe  
près du sémaphore. 

 
1905, Beg-Meil était 

donc déjà à cette époque la 
«riviera» de Fouesnant ; 
Une hôtelière de 
Fouesnant, Mme Clorennec 
fait bâtir l’hôtel de 
l’Océan, en avant de 
l’Hôtel de la Plage (le guichet du crédit Agricole). 
 

En 1910, à gauche de l’entrée du hameau , la famille Perru fait construire l’hôtel de 
Bretagne auquel s’ajoute  aujourd’hui une annexe: «Pension de famille Perru» avec café et 
bureau de tabac. 

 
Depuis 1918, les restaurants et pensions de famille  se construisent, l’établissement le 

plus important  étant la pension de famille Thalamot, près de l’Hôtel de Dunes. 
 

Actuellement, le Grand Hôtel, l’Hôtel des 
Dunes, l’Hôtel de l’Océan, sont groupés sous les 
mêmes propriétaires: la famille Derrien-Meudec, 
la famille Meudec pour les vieux du pays, qui 
connaissait le passé de l’Hôtel. 

 
La plupart des villas disséminées parmi 

les arbres n’ont été construites qu’après les 
Hôtels et ont provoqué l’établissement  de petits 
commerces indispensable à leur vie d’été. 

 

Les hôtels de Bretagne 
et de Thalamot 
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L’hôtel de la plage avant sa démolition, celui-ci fut un temps le 
lieu de rencontre de la jeunesse à la «Bodéga» 

Organisation en vue du tourisme: Les Hôtels s’étant construits, entourés de villas et 
de maisons de commerces, la vie du petit centre s’est rapidement organisée pour l’été tandis 
que l’hiver elle se ralentit, redevenant normale. 

 
Beg-Meil en 

hiver: Le petit 
hameau retrouve sa 
vraie vie où se 
mêlent les paysans et 
les pêcheurs. C’est 
calme. C’est 
pourrait-on dire le 
Beg-Meil intime, un 
peu endormi, trop 
calme, mais 
charmant quand 
même. «On se 
retrouve entre soi» 
nous dit une jeune 
fille. 
 
 

 
Les paysans mènent leur vie habituelle. Les fermières n’ayant plus leurs clients d’été 

pour le lait, font davantage de beurre et leurs menus sont plus riches en laitages. 
 

Les commerçants. C’est le moment propice  aux réparations, aux transformations, aux 
agrandissements des maisons dont la grande toilette se fait tout de suite après Pâques. 
 

Les pêcheurs, pour eux aussi, c’est la saison calme, ils travaillent beaucoup moins 
l’hiver que l’été. La pêche est capricieuse et certains jours elle suffit juste à 
l’approvisionnement de la maison, c’est la pêche des crevettes, des coquilles. Alors qu’à 
Mousterlin et presque tout au long de la côte, les pêcheurs sont paysans à leurs heures, ici la 
proximité des fermes, l’importance des propriétés privées ne leur permettent pas de posséder 
un petit coin de terre. Dans ce petit port, la pêche garde le même caractère familial que 
l’exploitation agricole. A Beg-Meil, chacun est à lui seul son patron et son matelot, chacun a 
sa barque, aussi petite soit-elle, et, dès que le ou les fils «sont en âge» ils travaillent avec leur 
père. La femme reste à la maison qu’elle entretient fort proprement; elle est toujours occupée 
à ses travaux d’intérieur, n’effectuant aucune besogne particulière. Après pâques, vers mai 
ou juin, dernier délai, c’est le déménagement: la femme prépare sa maison pour recevoir les 
estivants avec qui les relations ont continué tout l’hiver. Elles demandent, pour la forme, 
l’acceptation étant assurée d’avance, à la bonne grand’mère, ou à la tante, il s’en trouve 
toujours une, de vouloir bien se charger complètement des enfants pendant ces mois d’été où 
elle sera tout le temps hors de chez elle. 
 

D’après les dires des habitants, la période la plus agréable pour eux est entre Pâques 
et le mois de juillet. A ce moment-là, ils jouissent tranquillement et complètement du temps 
qui devient chaud, des plages non encore encombrées, des chemins où ils ne risquent pas de 
déranger les promeneurs. C’est leur temps de villégiature précédant la période de travail 
intense sur le produit duquel repose en grande partie la vie du reste de l’année. 
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1) Beg-Meil pendant les vacances: de juillet à septembre 
 

 Déjà aux vacances de Pâques et de la Pentecôte, aux beaux dimanches qui suivent, 
plusieurs propriétaires quimpérois viennent à leurs villas. Mais ce n’est qu’un léger prélude. 
L’afflux des estivants ne commence véritablement qu’au 1er juillet, du 15 juillet au 1er 
septembre, la saison bat son plein, les 150 à 200 indigènes sont littéralement envahis, et Beg-
Meil compte à ce moment là, environ 4000 personnes. Du 1er au 15 septembre villas et hôtels 
se vident rapidement, presque tout d’un coup, laissant les habitants un peu étonnés du calme 
subit des chemins et de la plage. 

 
Dès l’installation des premiers 

estivants et ensuite pendant toute la 
saison, la population du hameau est 
nettement divisée en deux groupes dont 
la vie actuelle dépend réciproquement 
l’un de l’autre. D’une part les touristes 
se reposent et jouissent de leurs 
vacances, d’autre part les habitants, 
commerçants, pêcheurs et un peu les 
paysans pour qui commence une vie de 
travail intense. Il est consolant de 
constater que certains plaisirs des uns 
utilement organisés, sont une source de 
richesse honnête pour les autres. 

 
Nous allons étudier 

successivement la vie, dans cette petite 
station de ceux qui jouissent et celle de 
ceux  qui travaillent. 

 
a) Les touristes: Beg-Meil n’étant pas une station popularisée connue du grand 

public, reçoit chaque année à peu près les mêmes estivants. Cependant à côté de cette 
clientèle régulière, habituelle, Beg-Meil reçoit aussi des gens de passage et a connu 
des célébrités; des peintres de l’école de Pont-Aven, des personnalités politiques – 
Poincaré, Clemenceau, Briand, des écrivains dont François Coppée, et des artistes de 
cinéma. 

 
Parmi les «habitués» les étrangers ont toujours été plus nombreux que les français. 

Cela peut s’expliquer dans le fait que, jusqu’en 1936, notre monnaie ayant conservé sa 
valeur-or, favorisait beaucoup les français à voyager et à séjourner dans les pays étrangers. 
 
La clientèle de Beg-Meil se présente ainsi: 

- 60% environ d’étrangers, Belges, Suisses et surtout des Anglais et Américains. 
- 15% constitués par la haute société parisienne. 
- 5% gens de passage ne faisant qu’une saison. 
- 20% de Quimpérois et Parisiens de condition moyenne. 

 
Vers 1924-1925, années d’après-guerre, les Américains, surtout des Etats-Unis et du 

Sud, dont venus plus nombreux que jamais. Il est amusant de constater que de l’autre côté du 
grand large, de la lointaine Amérique, des voyageurs viennent par le Havre et Paris ou 
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Bordeaux, passer paisiblement leurs vacances dans ce petit hameau qui n’a jamais pu devenir 
seulement un petit bourg. 
 

Les Anglais, très 
proches, viennent 
chaque année plus 
nombreux, faisant entre 
eux une propagande 
toute privée pour cette 
villégiature où leur 
élément domine. 

 
Les Français 

fréquentant Beg-Meil, à 
part les Quimpérois, 
sont, pour la plupart, de 
gros industriels, des 
financiers faisant partie 
de la haute société 

parisienne : la famille Dubonnet, dont le chauffeur avait la spécialité de reproduire 
parfaitement, durant ses moments d’attente, les caricatures des affiches de réclame 
Dubonnet, la famille Cointreau… 

 
Toute cette opulente clientèle se répartit entre les grands hôtels: hôtel des Dunes, 

hôtel de le Plage, Grand Hôtel. Les places doivent y être retenues tout de suite après Pâques. 
Mais ces estivants y venant régulièrement depuis plusieurs années, quelques uns depuis 15 ou 
20 ans, avaient leurs places tacitement retenues chaque année, réduisant ainsi  à une simple 
formalité la demande d’hébergement à ces hôtels. M.Derrien) propriétaire de ces 
établissements nous dit: «dans ces familles anglaises, américaines et parisiennes, le séjour à 
Beg-Meil semble être passé dans les traditions, les enfants devenus parents et plus tard 
grands-parents y reviennent avec leur descendance». 

 
Cela constitue l’aristocratie des estivants, gardant à la plage comme à la ville ses 

caractères propres. Ayant des hôtels choisis, cette clientèle riche et élégante ne peut s’ébattre 
sur n’importe quelle plage, et c’est la jolie crique des oiseaux, derrière l’hôtel des Dunes, qui 
est devenue la favorite, l’aristocratique  plage des Oiseaux. Il est tout à fait bien porté de 
«passer ses après-midi aux Oiseaux». 

 
Pour les touristes de condition moyenne, parisiens ayant professions libérales, petits 

fonctionnaires, ingénieurs, des hôtels de seconde catégorie, des maisons de pêcheurs, de très 
bonnes pensions de famille, offrent un très aimable accueil. 

 
Quand aux villas, à part cinq d’entre elles annexées à l’hôtel des Dunes, elles 

appartiennent presque toutes à des Quimpérois, industriels, retraités, hôteliers. Les plus 
simples d’entre elles, construites sur les côtés droits de la grand’route, le long des grèves  
allant des dunes vers Mousterlin, constituent un petit noyau, un semblant  de quartier 
quimpérois. Ces villas s’inspirent un peu de tous les styles, imitant d’une façon plus ou moins 
réussie les chalets suisses et les maisons basques... 
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La plage de 
Kerlosquen avec les 
campeurs en haut de 
la dune 

b) Les habitants permanents:  
 

Nous allons étudier le rôle des hôtels, celui des familles de pêcheurs, des commerçants 
et des paysans. 

 
L’hôtel des Dunes comporte au rez-de-chaussée, deux salles à manger, une pâtisserie-

bar, plusieurs salons, des salles de jeux, et aux étages environ cent chambres munies de six 
salles de bains à eau chaude ou froide. Cet établissement a été électrifié en 1925, par la 
compagnie Lebon de Quimper. Auparavant l’éclairage électrique était assuré par une  
batterie de moteurs fixes dont le chargement était assuré pendant la journée. 

 

 
Le personnel 

très différent du 
personnel habituel des 
hôtels, constitue 
pourrait-on dire une 
main d’œuvre de choix. 
Il comprend, en très 
forte majorité, des 

personnes de Beg-Meil même, et pour le reste, il se recrute dans les communes 
environnantes; Pont-l’Abbé, Fouesnant, Rosporden, Quimper. L’ancienne propriétaire, Mme 
Meudec, aimait à réunir ainsi plusieurs costumes qui s’harmonisaient avec le décor cossu, un 
peu sombre des salles à manger et salon du pur style breton. Ce personnel varie peu ; ce sont 
toujours les mêmes femmes qui s’engagent «à faire la saison» comme elles disent. Il est 
fréquent d’en trouver qui depuis 20 ans reviennent chaque été travailler aux hôtels. Elles se 
retrouvent  ainsi avec des touristes dont la forte majorité  leur est connue. C’est ainsi que 
ceux-ci très souvent redemandent leur femme de chambre des années précédentes. 

 
Ce personnel comprenait en 1938: quinze femmes et six hommes ayant chacun leur 

fonction déterminée. 
 
Pour les hommes -un affecté aux garages et entretien des voitures, un pour les 

déménagements intérieurs et transport des bagages, deux à la machine à laver la vaisselle, 
deux cuisiniers hors-classe, venant d’ailleurs. 

 
Pour les femmes –elles étaient toutes femmes de chambre et six d’entre elles des plus 

actives et des plus adroites, assuraient en plus le service des salles à manger. 
 
L’emploi du temps d’une journée nous permet de réaliser la somme de travail devant 

être fournie par ce personnel. 
- Lever : six heures 
- De six à huit heures: nettoyage des chaussures: quelques trentaines de paires pour 

chaque femme de service. 
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Corentin Yvonnou devant 
le « Bon Accueil » 

- Sept heures: petit déjeuner 
- De huit à neuf heures: préparation des plateaux pour le petit déjeuner 
- De neuf heures à onze heures: concert incessant des sonneries – distribution des 

plateaux. Chaque femme de chambre en avait environ quinze à sa charge. 
- De onze heures à onze heures et demie: les serveuses des salles à manger disposaient 

d’une demi-heure pour s’habiller correctement en tenue, et descendaient dans les 
salles. Au guichet de l’office, la propriétaire elle-même leur passait les hors-
d’œuvres et desserts avant l’arrivée des clients. Les servantes rappelaient à la 
«patronne» les noms des clients afin que ceux-ci fussent plus ou moins bien servis 
suivant le tarif de leur prix de journée. 

 
«La mémoire pour nous, femmes de service, est presque aussi indispensable qu’un 

balai» nous dit en riant l’une d’entre elles. 
 

- A midi: cloche du déjeuner. Le service devait être terminé à deux heures. 
- A trois heures toutes les chambres devaient être faites. 
- De trois à six heures: travaux de ménage et de nettoyage qui s’imposent. Chaque 

femme de chambre devait laver et nettoyerau moins deux chambres ainsi qu’un 
couloir par jour. 

- De six heures à six heures et demie: petite demi-heure de toilette pour se préparer au 
service des salles à manger. Même tour au guichet que celui du déjeuner. 

- A sept heures : cloche pour le dîner. 
 
Tout le travail de la journée s’arrêtait à dix heures du soir, ce qui totalisait quatorze 

heures de travail par jour entre lesquelles se glissaient les heures de repas: petit-déjeuner : 
7h – déjeuner 12h30 en théorie, mais 15h30 en pratique – dîner: 20h30; En théorie aussi le 
personnel disposait d’une demi-heure de temps libre au cours de la journée. Pratiquement le 
temps libre pris sur le temps de repas où l’on mangeait vite et bavardait peu lorsqu’une 
besogne personnelle s’imposait. 

 
Après le travail incessant et dur, une garde 

de nuit était établie comme dans tout 
établissement. Elle était assurée par les femmes 
qui veillaient jusqu’à minuit, chacune à leur tour 
pendant toute une semaine. Ces veilles là 
constituaient la partie la plus pénible du travail, 
donnant toujours l’inquiétude d’un oubli de 
lumière - «la veilleuse» devant éteindre les lampes 
dans toutes les salles, salons, jardins et la 
conscience d’une lourde responsabilité. 
 

Après le travail de la longue journée, la 
nécessité d’une distraction du dehors, se révèle 
plus absolue que celle d’un repos immédiat. Aussi 
la majeure partie des hommes et des femmes de service, se promènent sur les plages de 10h à 
minuit ou une heure du matin, moment tout à fait reposant et idéal paraît-il. Les jeunes 
finissaient leur soirée, ou plutôt commencent la matinée du jour suivant  en prenant un air de 
danse au bal quotidien de chez «Perru» propriétaire voisin du Grand Hôtel. «Il est 
impossible d’aller se coucher tout de suite après dix heures, parce que les autres viennent 
vous empêcher de vous reposer». 
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Ces distractions du soir s’appliquent seulement  à une partie du personnel, car les 
femmes mariées, habitant Beg-Meil, rentrent chez elles chaque jour. 

 
Les chambres du personnel sont aménagées au-dessus des garages : cinq chambres 

cloisonnées pour les femmes, et dans un autre bâtiment servant de garage, au rez-de-chaussée 
aussi, sont celles des hommes. 

 
«La grande permission» attendue avec impatience est le dimanche de liberté accordé 

tous les quinze jours. Les femmes s’en vont retrouver avec joie leurs enfants, leur famille, 
pendant quelques heures. 

 
La journée, trop pleine, laisse peu de place aux bavardages. Ce n’est qu’à la 

promenade du soir le long des grèves que chacun raconte les détails amusants, 
incompréhensibles quelques fois, ou les manies des clients car ceux-ci n’ont garde de les 
oublier avant de venir à Beg-Meil. Ainsi l’obstination de deux personnages originaux à 
maintenir leurs volets constamment clos par les si lumineuses journées d’été, à ne jamais 
sortir de leur chambre, a eu quelque temps une allure de mystère aux yeux de la femme de 
chambre dont le service se bornait à déposer les plateaux des repas à la porte de 
l’appartement. Elle découvrit assez vite, pour le repos de son esprit et celui du personnel au 
courant de la chose, que Madame et monsieur fumaient de l’opium et avaient horreur du 
soleil. 

 
Les salaires : ce qui attire et maintient le personnel malgré le gros effort à fournir est 

le gain, variable suivant l’emploi de chacun. 
 

Les cuisiniers ont un traitement fixé pour toute la saison, environ 5000fr. Ils reçoivent 
peu de pourboires, n’étant pas en relations directes avec les estivants; Cependant ceux-ci 
pour satisfaire leurs fantaisies, demandent parfois aux cuisiniers de faire cuire le produit de 
leur pêche: crabes, crevettes et coquilles. Mais cela ne constitue qu’une somme très petite 
ajoutée aux 10% réguliers du pourboire. 
 

Les hommes de charges reçoivent un salaire fixe de 8 à 900fr par mois et peuvent 
atteindre 1000fr par l’importance de leurs pourboires. Quelque fois 1500fr au maximum. 
 

Les serveuses de salle à manger – femme de chambre ont comme salaire fixe 400fr par 
mois et peuvent atteindre 1000fr selon leurs pourboires. Ces femmes sont plus favorisées que 
celles qui sont seulement de chambre. Elles bénéficient davantage des largesses de leurs 
clients mais leur charge est aussi plus grande. 
 

Les femmes de chambre ont un salaire fixe de 250fr et peuvent totaliser dans leur mois 
avec les pourboires 500 à 650fr. 
 

Il est à considérer que ce personnel est logé, nourri, mais non blanchi, ce qui porte 
une augmentation minimum de 300fr par mois au salaire réel. Ce qui est particulier à ces 
gains, c’est l’importance  des pourboires qui doublent facilement  le salaire fixe. Or, ce 
facteur pourboires est un élément très variable, dépendant beaucoup moins du travail fourni 
que de la générosité des clients. Il semble d’ailleurs que cet argent  reçu ainsi n’ait pas la 
même valeur morale aux yeux de la famille, que l’argent gagné durement à la pêche par le 
mari: «l’argent de la pêche» et «l’argent de l’hôtel» seront pas mis à la même place dans 
l’armoire. 
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Tout comme 

le gain du personnel, 
celui des hôteliers est 
très variable. Le 
nombre d’estivants 
n’est jamais le même, 
et le prix de la 
journée lui-même 
n’est pas fixe. A ce 
moment-là, le prix 
minimum est 40fr et 
le prix maximum 
80fr. D’autre part, 
les hôtels comportant 
bar, pâtisserie, salles 
de jeux, à peu près toutes les dépenses secondaires des clients y sont canalisées, tout cela 
rend difficile d’estimer, même approximativement, le gain réalisé pendant un mois, ou 
pendant toute la saison par les hôteliers. 
 

Les familles de pêcheurs: Comme nous l’avons dit plus haut, après Pâques la femme 
fait des préparatifs pour la saison. Le déménagement dont il s’agit, consiste à restreindre le 
plus possible l’espace où vivra la famille, afin de louer  toute ou majeure partie de la maison. 
Celle-ci en général comporte deux ou trois pièces au rez-de-chaussée, et est sans étage. 

 
C’est la belle saison, les vents et les pluies ne sont plus à craindre. La famille se 

réfugie avec le strict nécessaire dans une seule pièce, la plus inconfortable, la moins jolie de 
la maison. Souvent une partie a été réservée et aménagée à cet effet dans les dépendances de 
la maison. Ce retrait du logement familial est favorisé par l’activité de chacun de ses 
membres  durant toute la saison, activité amenant une certaine dispersion. 
 

Les enfants: Dès leur sortie de la classe  sont envoyés en nourrice ou en vacances 
chez les grands parents ou des parents habitants les environs. 
 

La mère: Le plus souvent elle travaille aux hôtels, rentre très tard le soir et s’en va 
très tôt le matin. Les femmes qui ne sont pas aux hôtels travaillent dans les villas en qualité 
de femmes de ménage ou de cuisinières. Ceci leur permet d’être davantage chez elles, dans 
leur foyer, préparer et prendre les repas. 
 

Le père: Seul ou avec ses fils se donnant entièrement à la pêche dont c’est le moment 
le plus favorable de toute l’année. Les petites barques sortent peu de la baie qui est leur lieu 
de pêche: maquereaux et des homards. Ceux-ci pêchés au large de la baie, sont mis en 
réserve dans des casiers, tout au bord de la côte où les marins les prennent au fur et à mesure 
des besoins. Ces marins vendent leur pêche à une clientèle régulière, variant peu chaque 
année. Certains, la minorité fournissent seulement aux hôtels, les autres, aux villas; et ce sont 
toujours les mêmes pêcheurs qui fournissent aux mêmes villas. La vente se fait ainsi sur place 
et très rapidement. Elle présente des avantages pour les vendeurs comme pour les clients: les 
pêcheurs se faisant vendeurs, sans aucun intermédiaire jouissent de tout le bénéfice de la 
vente. Quant aux estivants, ils sont assurés d’avoir toujours du bon poisson frais, à un prix 
raisonnable, pour les pêcheurs réaliser un trop gros bénéfice leur paraîtrait un vol. 
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Hôtel de la duchesse Anne après 
son agrandissement en 1953. 

On ne peut évaluer le 
montant  du produit d’une 
pêche pendant toute la 
saison, les marins eux-
mêmes ne sauraient le dire, 
Ce qui est certain c’est que 
la pêche est d’un très bon 
rapport ainsi écoulé sur 
place; mais le travail est dur 
et les hommes sont tout le 
temps en mer, acceptant 
quelquefois à leur bord un 
estivant de vieille 
connaissance. Quelques uns 
d’entre eux mettent leur 
bateau à la disposition des 
touristes pour les excursions 
en mer. «C’est moins dur comme travail, mais cela rapporte  beaucoup moins que la pêche». 
Le prix d’une barque pour une excursion durant toute une journée est au maximum de 300fr. 
Les pêcheurs, en général, n’aiment pas beaucoup louer ainsi leurs bateaux. Cependant, 
lorsque les estivants leur sont adressés par leurs commerçants ou hôteliers, presque toujours 
ils acceptent. 
 

Ainsi, au maigre budget d’hiver de la famille du pêcheur, les produits du travail de la 
femme à l’hôtel ou aux villas, du travail de l’homme à la pêche et aux excursions, du loyer de 
la maison, apportent un sérieux appoint. 
 

Nous avons compté, approximativement, avec une famille tout le gain réalisé au cours 
d’une saison: la mère travaillant à l’hôtel a gagné 300fr, le père à l’hôtel aussi, 4500fr. La 
maison ayant été louée, du 1er juillet au 15 septembre, 2250fr. En deux mois et demi la somme 
d’argent rentrée à la maison s’est élevée à 9750fr. «Pendant la saison nous gagnons plus que 
pendant tout l’hiver» dit la mère. Or, dans ce ménage, le père travaille à l’hôtel ce qui est peu 
fréquent  dans les familles, le père étant habituellement pêcheur. Il est certain que le produit 
d’une pêche, pendant toute la saison est supérieur au gain de l’homme de service  employé à 
l’hôtel. 
 

Les commerçants: Les petits commerces créés au fur et à mesure  de la construction 
des villas, ont des habitants de celles-ci pour principale clientèle. Il faut y ajouter les clients 
des pensions de familles et petits hôtels, les locataires des maisons de pêcheurs. Le commerce 
est très actif et chaque année des modifications se fait dans l’agencement des maisons. Les 
annexes se créent quelques unes encore inachevées du fait de la guerre. Les maisons de 
commerce de Beg-Meil, discrètes, sont peu nombreuses, satisfaisant les besoins primordiaux 
de leur clientèle. Elles gardent au petit hameau son caractère de village rural et marin, non 
encore banalisé ni urbanisé par un excès de boutiques plus ou moins utiles. A Beg-Meil vous 
trouvez deux boulangeries, deux crêperies, une boucherie charcuterie ouverte seulement 
pendant la saison, un salon de thé pâtisserie, plusieurs cafés restaurants et un coiffeur. Cela 
pour les quatre mille habitants du hameau même, et pour les huit cent habitants du coin de 
Beg-Meil. 
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La crêperie de Kervastard 

Les boulangeries mesurent la recrudescence du travail au nombre de leurs fournées 
sorties: 5 fournées tous les deux jours en moyenne, pendant l’hiver, et 14 fournées de pain 
tous les deux jours pendant l’été. Telle est la production de la boulangerie la plus ancienne, 
dont la spécialité est un genre de petits pains servis au petit déjeuner des clients des grands 
hôtels. 

 
Les cafés, au lieu de recevoir leur marchandise une fois par semaine de Fouesnant, se 

font ravitailler tous les jours. 
 
Les deux crêperies, très récemment installées ont connu tout de suite beaucoup de 

succès. Très nombreux sont les 
estivants qui désirent, à leur retour à 
la ville, déclarer avantageusement 
avoir mangé des crêpes bretonnes 
faites par des bretonnes en costume, 
sans lequel les crêpes  auraient 
sûrement été moins appréciées! Aussi 
à l’heure du goûter, après le bain, les 
crêperies deviennent  le rendez-vous 
favori des touristes. Les crêpes au fur 
et à mesure de leur fortune 

grandissante, se sont faites un peu plus 
minces, un peu plus petites. Cependant 
que le cidre de Fouesnant très réputé à juste titre, renforce la couleur locale du goûter, se 
buvant  dans une petite tasse: «une bolée» payée à ce moment là 1fr50. Il y a là, sans 
exhibition aucune, de quoi satisfaire  les  «les amateurs de bretonneries» les plus exigeants. 
En plus du goûter, les crêperies offrent aux estivants chargés eux-mêmes de leur nourriture, 
la ressource d’un repas de crêpes alternant agréablement  avec le poisson frais. C’est ainsi 
qu’entre les crêpes servies au goûter, et celles vendues pour le dehors, une crêperie débite 
une moyenne journalière de quarante douzaines de crêpes. La douzaine servie au goûter se 
paie 24fr et celle vendue à emporter 18fr. 
 

Au salon de thé, les glaces et les gâteaux font fureur tandis que les Anglais réclament 
leur thé à la crème ou leurs apéritifs fortement alcoolisés. Cet établissement qui a fait sa 
première saison en 1938, est devenu rapidement trop petit. En 1940, la construction d’une 
seconde salle a été entreprise. Cela indique bien l’importance grandissante de l’activité du 
commerce.  

 
Le salon de coiffure, 

encore plus récent que les 
crêperies, prospère avec la 
seule clientèle des habitants 
de Beg-Meil, qui ne sont plus 
obligés de monter à 
Fouesnant, distant de 4km 
pour se faire coiffer. 
 

 
 

 

Dans le petit guide Pratique, édité par 
l’amicale Nationale des policiers de 1954, 
on trouve la maison Muller-Boyer, bar et 

Golf Miniature. Il deviendra par la suite le 
bar la Godille, puis maintenant le braséro 
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A toutes les activités estivales, les exploitations agricoles, qui ne chôment jamais, 
apportent aussi leur contribution ;  aux hôtels, aux villas, elles fournissent le beurre et surtout 
le lait, la crème fraîche consommée en très grande quantité, principalement par les hôtels 
pour les petits déjeuners. 

 
La clientèle est à peu près stable. Chaque ferme fournit à «ses» villas ou à «ses» 

hôtels, clients réguliers se servant là depuis plusieurs années. La terre du littoral étant riche 
et légère, facile à amender par les engrais marins, se prête bien à la culture des légumes 
nécessaires au ravitaillement de la station balnéaire. Les clients font leurs commandes la 
veille ou plutôt quelques jours à l’avance et le matin de bonne heure les fermières déposent 
leurs légumes aux portes des villas ou aux cuisines des hôtels: c’est la tournée de Beg-Meil, 
très matinale afin de ne pas retarder le travail de la journée si important pendant les 
moissons. Les exploitations fournissent aussi des fruits en très grande quantité; Beg-Meil en 
plein cœur du verger fouesnantais est abondamment pourvu de prunes, de pommes et de 
cerises, dont la petite capitale est le joli village de la Forêt au fond de la baie. 

 

 
 
C) les services divers: 
 

Recevant un tel apport d’étrangers à la région, Beg-Meil, s’efforce chaque année de 
présenter de plus en plus d’avantages et d’agrément à ses fidèles comme à ses nouveaux 
visiteurs. 
 

L’électrification du hameau s’est faite il y a déjà plusieurs années, en 1925, mais n’a 
pas été accompagnée de l’installation du gaz. Les estivants faisant eux-mêmes leur 
nourriture, sont réduits à quitter la plage plus tôt pour faire chauffer le repas, à se salir un 
peu les mains. Cependant cette absence de gaz est un charme de plus, Beg-Meil n’en est que 
plus rustique et personne ne s’en plaint. Sur ce point il ne me semble pas qu’il y ait 
d’amélioration à apporter d’autant plus que les réchauds électriques se répandent partout. 
 

Avant 1936, le service des postes était représenté à Beg-Meil par une boite aux lettres 
trop petite, fixée au mur du jardin de l’hôtel de Bretagne, au centre du hameau. A partir du 
15 juillet jusqu‘au 15 septembre, la boîte était archi-pleine et ne se vidait qu’une fois par 
jour. Le facteur de Fouesnant finissait sa tournée par Beg-Meil et distribuait son courrier 
vers la fin de l’après-midi. Actuellement une agence postale installée en 1936, a mis le service 
des postes à la hauteur de ses fonctions. Les opérations financières réduites peuvent y être 
effectuées; pour un simple coup de téléphone au lieu de recourir à l’hôtel ou aux 
commerçants, la cabine téléphonique  est là, ouverte de 8h à 12h et de 14h à 19h. De plus la 
petite boîte aux lettres est soulagée, Beg-Meil ayant deux levées par jour. 
 

Les services de transports mettent Beg-Meil en relation d’une part, avec Quimper et 
d’autre part avec Concarneau. 
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Beg-Meil-Quimper: Avant 1920, ce voyage était effectué par des voitures à cheval. 
Mais l’avènement de l’automobile a tout de suite évincé le cheval sur les longs parcours. 
Maintenant le trajet est assuré par un service privé qui en a le monopole. Ceci explique peut-
être l’amabilité toute relative des chauffeurs envers les voyageurs quels qu’ils soient. Ces 
voitures font vingt à vingt deux voyages par jour, à des horaires un peu capricieux; le prix du 
voyage aller-retour est de 8fr. 
 

Les habitants de Beg-Meil connaissent bien ce service d’autocar, s’en accommodent, 
mais pensent  que son organisation défectueuse porte préjudice à la réputation de la petite 
station. 
 

Les voyageurs arrivent à Quimper, encore indécis sur le choix de la plage où ils 
passeront leurs vacances, il s’en trouve encore un bon nombre qui sautent de préférence dans 
un car arrivant à l’heure prévue et dont le chauffeur ne maltraite pas trop les valises et 
bicyclettes. La liaison Beg-Meil-Quimper est aussi assurée deux fois par semaine  par les 
vedettes  faisant le circuit Quimper-Bénodet-Beg-Meil-Concarneau et retour. La durée du 
voyage, plus longue qu’en autocar est largement compensée par la beauté des sites. 

 

 
 
C’est la vedette du Père C…(Caradec) qui, chaque matin, amène de Concarneau les 

vendeurs de journaux, car il n’y a pas à Beg-Meil de «papeterie-journaux». 
 
La criée des journaux les plus divers est un des faits typiques de la vie estivale, les 

marchands faisant pour la vente de leurs quotidiens et revues une propagande personnelle et 
amusante. 

 
La vedette se charge aussi de porter à Concarneau les pellicules à développer; 

données le matin, elles reviennent le soir à 7h développées en magnifiques photos et c’est la 
course des estivants au salon de thé et à la crêperie où elles sont déposées. 

 
Le service d’eau des grands hôtels est assuré par un château d’eau alimenté par une 

source au débit régulier, découverte par un sourcier de Quimperlé venu sur les lieux. Les 
puits ont une profondeur moyenne et ne manquent jamais d’eau malgré la sécheresse de l’été. 

Dans le hameau, chaque maison a son puits dans la cour, et un puits commun est 
installé sur une petite place. 
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Le centre de classe de mer des 
Pupilles de l’Enseignement 
Public du Finistère à Beg-Meil 
Kermenez, aujourd’hui détruit et 
remplacé par la résidence du 
Menez 

A Beg-Meil aucun médecin ni pharmacien ne s’est encore installé. L’air est si pur, la 
vie saine et reposante – pour les estivants surtout, que personne ne devrait jamais y être 
malade. Dans le cas contraire, il faut recourir au médecin de Fouesnant, au médecin estivant 
qui consent à troubler ses vacances pour sauver le malade. 

 
La pharmacie de Fouesnant débite en quantité industrielle de l’huile protectrice des 

coups de soleil, des teintures pour la peau des gens anémiés, mais le salon de coiffure est 
maintenant en mesure de satisfaire une consommation aussi importante qu’indispensable. 
 
D) Les distractions:  
 

Il n’y a pas d’exemple que quelqu’un soit allé au bord de la mer sans s’être livré à des 
excursions plus ou moins lointaines, classiques de la région. 

 
A Beg-Meil les excursions consistent soit en promenades en bateau soit en randonnées 

en automobile ou à bicyclette. 
 
Les excursions en barques, très prisées des touristes, se font jusqu’aux ports 

environnants: Concarneau, Sainte-Marine, Audierne, Saint-Guénolé et jusqu’aux îles des 
Glénan. 

 
Tandis que les estivants 

fortunés possèdent à peu près tous 
leurs yachts amarrés au repos 
dans la paisible baie de la Forêt, 
ceux moins favorisés se 
promènent tout simplement dans 
les barques des pêcheurs. 

 
Les randonnées en automobiles ou à bicyclettes ont généralement pour but les 

pardons dont c’est la pleine saison. Les pardons ont toujours eu une grande vogue auprès des 
touristes, et leurs lendemains sont marqués à Beg-Meil par le nombre triplé ou quadruplé des 
rouleaux de pellicules à développer. 
 

Les jours de pluies, inévitables en Bretagne même pendant la belle saison, vident les 
hôtels et les villas de leurs pensionnaires: tout le monde vient à Quimper faire quelques 
commissions, réservées pour ces jours-là, ou visiter les musées. 

 
Cependant à Beg-Meil même les distractions ne manquent pas. Le matin très souvent, 

les estivants organisent entre leurs petits groupes des concours de natation, des tournois de 
tennis, des courses de yacht, des pique-niques. L’ardeur du soleil des après-midi rend les 
plages désertes et peuple les petits chemins très ombragés se croisant dans tous les sens: c’est 
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la belle promenade à la campagne. Le soir, pour les estivants des grands hôtels une sauterie 
est organisée et au moins deux fois par saison a lieu un grand bal costumé. 

 
Le cinéma depuis quelques années a fait son apparition à Beg-Meil. Une fois par 

semaine la plus grande salle à manger de l’hôtel des dunes, se transforme en salle de 
spectacle pour tous les estivants et habitants de la station. C’est probablement la seule 
occasion où tous les estivants sont réunis. 

 
Conséquences sociales du tourisme: 1) ses apports : Il est certain que Beg-Meil 

simple petit hameau de paysans et de marins, dont le principal mérite est d’être au bord de la 
mer, a connu par le tourisme une nouvelle activité venue se greffer sur les autres. 

 
Au point de vue financier: après les hôteliers, ce sont les familles les plus modestes, 

les familles de pêcheurs, les commerçants qui bénéficient le plus de cet apport financier. A 
Beg-Meil, la majorité des hommes des familles étant pêcheurs, le gain total est certainement 
supérieur à celui que nous avons établi (9750fr). De plus, durant cette saison, les dépenses 
familiales sont réduites: si la mère est à l’hôtel, ses repas lui sont donnés, si elle travaille 
dans les villas, la famille se nourrit frugalement de poissons et de fruits, n’ayant qu’un temps 
limité pour cuisiner. La pension versée pour la garde des petits enfants du fait qu’ils sont 
presque toujours chez des parents ou des amis, n’excède que rarement deux cents francs par 
mois pour deux. 

 
Alors que la pêche ne donne presque pas, l’homme ne rapporte qu’un maigre gain, 

toute la famille vit à la maison, les charges sont plus lourdes que l’été. Grâce aux gains de la 
«saison» les repas seront améliorés par la viande, la femme en achète plus souvent. Pour le 
petit mousse qui aura bien travaillé avec son père, la maman commande un costume neuf des 
dimanches tandis que l’été il n’a pas le temps de se mettre en dimanche. Et au printemps on 
réalise le projet longuement réfléchi pendant les mois d’hiver  
 

 
 
Les petits hôteliers et restaurateurs, tout comme les pêcheurs vivent pendant tout 

l’hiver du produit de leur travail intense de la belle saison, essayant de faire des petites 
économies. «Quand on en a plus qu’à sa suffisance, il vaut mieux mettre son argent de côté, 

La cale  est 
prolongée et 
élargie une 
première fois en 
1961/62, puis en 
1976 un nouvel 
aménagement du 
terre plein. Et en 
1986 la création 
du local SNSN et 
de la capitainerie 
au dessus de 
l’abri du marin 
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on ne sait jamais ce qui peut venir jusqu’à vous» nous conseille une vieille commerçante 
retirée des affaires. Les transformations progressives, les réparations indispensables 
effectuées dans leurs établissements représentent dans ces petits commerces, l’augmentation 
de leurs bénéfices d’une année sur l’autre. 

 
Au point de vue moral : Le personnel des hôtels étant le plus directement en relations 

avec les estivants, il nous semble que c’est lui qui est soumis aux influences morales venant 
du tourisme.  

 
Pendant toute la durée de leur service à l’hôtel, les femmes sont de correctes 

servantes, parlant convenablement le français. Ceci étonne certains clients de passage qui 
s’imaginent bien à tort que ces femmes d’un milieu si modeste ne sont capables que de 
s’exprimer en breton. Il est vrai que dans leur vie familiale, elles continuent à parler tout 
simplement, comme elles l’ont toujours fait, en breton. Il en est de même pour leur façon de se 
vêtir. Une élégante courant éperdument après la mode, revient chaque année en vacances, 
affublée différemment rejetant ce qui l’année précédente lui paraissait être «du dernier chic». 
Un jour elle demande à «sa» femme de chambre: mais, vous n’avez jamais eu envie de 
changer votre costume, c’est si agréable la mode. «La mode passe, mais notre costume, lui, 
rien que par de petits changements n’est jamais démodé». C’est ce qu’a répondu la dame. Là-
dessus, la femme de pêcheur arrange les plis de son tablier d’un petit geste habituel aux 
paysannes, montrant ainsi combien elle est convaincue de sa réponse. 

 
Certains ont voulu attribuer aux contacts avec les estivants l’abandon du costume de 

ce petit pays. Or il y a, à Beg-Meil, depuis 1938, de très beaux et très nombreux costumes. 
C’est ainsi que récemment assistant à un grand mariage du pays, comptant plus de 300 
invités, nous avons pu constater avec joie que toutes les jeunes filles portaient leurs costumes 
somptueux, si seyants. Ce n’était pas là une exhibition pour éblouir les étrangers, mais un fait 
de la vie courante: pour un mariage chacune doit revêtir son plus beau costume. 

Là où se marque le plus nettement l’influence de l’hôtel sur le personnel féminin, c’est 
peut-être dans l’arrangement des maisons. Les intérieurs de pêcheurs si modestes soient-ils, 
ont toujours été d’une propreté rigoureuse : les meubles aux serrures de cuivre brillent, le sol 
de terre battue est soigneusement recouvert de sable blanc et fin de la grève. Cela se devine à 
de petits détails: le vieux coffre à linge, souvenir du service militaire du pêcheur, 
parfaitement ciré et brillant, sur lequel est posée une ancre de marine, ineffaçablement 
marquée par la mer, devient un bahut,  et s’harmonise avec les filets suspendus aux murs, 
avec tout l’attirail de pêche rangé dans le coin réservé à cela. Coquetterie délicate encore, 
ces boules de verre qui, ne flottant plus sur la ligne des filets submergés, garnissent de leur 
rangs multicolores le haut des armoires. Tout cela justifie la réputation des maisons de 
pêcheurs: «elles sont les plus coquettes et les plus propres». 

 
Chaque matin, les femmes de chambre nettoient la collection de chaussures de leurs 

élégants clients, les hommes de service aspergent les luxueuses voitures: «chacun fait 
tranquillement sont travail en pensant  à ses petites affaires, à ses enfants qu’il va revoir à la 
fin de la semaine». Les clients de passage les mettent à l’épreuve : «montres 
intentionnellement dissimulées sous les matelas, argent négligemment laissé traîner sur une 
table» «nous savons ce que cela veut dire et avec indignation, montres et argent, nous les 
déposons bien en vue  sur une table. Ces clients ne recommencent plus leur manège durant le 
reste de leurs vacances». Tout cela les femmes de chambre – à la promenade du soir – se le 
racontent comme autant d’atteinte à leur dignité, «car enfin ces gens là n’ont pas l’air de 
comprendre  que nous sommes pour la plupart des épouses et des mères de famille». 
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Toutes ces petites blessures, les femmes de chambre vont les confier à leur patronne, à 

Madame qui, au besoin, mais très rarement, se permet quelques remarques aussi discrètes 
que fermes auprès de ces clients, heureusement peu nombreux, il ne faudrait pas généraliser: 
Les vieilles familles habituées de Beg-Meil connaissent le personnel et lui prouvent leur 
estime en redemandant leurs femmes de service de l’année précédente. 

 
Tandis que pour le personnel des hôtels, la saison d’été a surtout un intérêt financier, 

pour les commerçants, les petits restaurateurs, cet intérêt se double d’un intérêt social. 
 
Les commerçants sympathisent avec leurs clients, les habitants des villas qui sont pour 

la plupart des gens de la région ou de fidèles habitués. 
 
Il en est de même pour les familles de pêcheurs louant  leur maison. Leurs relations se 

poursuivent pendant l’hiver avec leurs locataires d’été, actuellement plus que jamais ces 
relations sont étroites; des colis s’en vont chaque semaine vers les villes. Cela crée au bout de 
quelques années un lien amical entre les deux familles, qui s’enrichissent l’une et l’autre de 
leurs apports: familles de la ville et familles de la mer. 

 
Durant tout l’été les indigènes de Beg-Meil regardent en spectateurs souvent amusés, 

vivre les «purs estivants», ceux qui sont étrangers à la région, les exhibitions sur 
l’aristocratique plage des oiseaux semblent des concours. Ces exhibitions ne sont d’ailleurs 
pas très goûtées des habitants qui verraient assez bien  la présence «d’un garde-champêtre 
sur ces plages pour corriger les tenues indécentes». Heureusement que nos enfants ne sont 
pas là à ce moment, j’en aurais honte pour eux, certains jours, surtout qu’ils flânent toujours 
sur les plages, nous dit un pêcheur. 

 
«La plupart d’entre eux regardent avec leurs yeux seulement, sans y mettre leur cœur, 

alors ils ne voient rien». Il est peut-être un peu sévère ce jugement de paysan, mais il est vrai. 
C’est ainsi que certains touristes ne peuvent réaliser que le métier de marin-pêcheur est autre 
chose qu’une promenade en mer. Conçoit-il lorsque son guide lui dit avoir vu des bateaux se 
briser par une mer d’huile à l’entrée de certains ports, que la chose essentielle est l’entrée et 
la facilité de certains abords?.... 

 
Cependant, cette incompréhension plus ou moins voulue de certains touristes risque 

de blesser les habitants. Ainsi les femmes qui attendent leurs maris le soir sur la cale, au 
retour de la pêche, se sachant l’objet de moqueries, y viennent peu nombreuses. 

 
Le lendemain du fameux pardon de Saint Anne La Palue, un estivant, journaliste, 

donne son opinion compétente à un pêcheur ; «Maintenant tout pardon breton est devenu une 
kermesse, cela ne vaut plus la peine d’y aller». Au bout d’un moment, alors que son 
interlocuteur n’y pensait peut-être déjà plus le pêcheur réplique: «Ce qu’il y a de plus beau 
ce n’est pas ce que l’on voit». 

 
Au point de vue religieux: La population de Beg-Meil, comme toute celle de la côte 

n’est pas excessivement pratiquante. 
 
A Beg-Meil, avant 1936, il fallait aller à Fouesnant remplir ses devoirs religieux. Ceci 

est une marque très ancienne, fréquente tout au long de la côte, de la vie du passé où les 
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Maquette du projet de la chapelle de Beg-Meil, positionnée ici 
vers le sémaphore 

Bretons, dirigés par leurs moines étaient défricheurs plus que marins, et le centre de leurs 
paroisses n’était jamais placé tout au bord de la mer. 

 
Le dimanche, les vieilles paysannes faisaient leurs quatre kilomètres à pied, 

assistaient à la grand’messe, restaient aux vêpres et rentraient tranquillement à Beg-Meil 
vers la fin de l’après-midi. Les jeunes gens et les jeunes filles, les hommes et les femmes 
enfourchaient leurs bicyclettes et revenaient après la grand’messe. 

 
En temps de 

saison, les femmes 
employées aux villas et 
aux hôtels ne pouvaient 
du fait de leur travail 
aller jusqu’à Fouesnant 
assister aux offices. 
«Cela fait drôle un 
dimanche sans messe, 
ce n’est pas un 
dimanche» nous dit 
l’une d’entre elles. 
Aussi, les estivants 
partis, elles reprennent 
chaque dimanche la 
route de Fouesnant avec 
leur mari et leurs 
enfants. M. D… 

(Derrien) propriétaire des grands hôtels nous dit que la majorité de ses clients allaient à la 
messe et que tout son monde se dirigeait vers Fouesnant le dimanche à pied ou en voiture. 

 
On peut penser qu’étant donné la forte proportion d’Anglais et d’Américains, leur 

présence à la messe était plutôt un genre de distraction qu’une obligation religieuse. 
 
Le dimanche matin à l’hôtel, les femmes de chambre et le cuisinier se levaient tôt afin 

de monter les plateaux du petit déjeuner à huit heures au lieu de neuf heures à ceux qui 
allaient à Fouesnant. Dans ce bourg les touristes faisaient leurs emplettes, consommaient 
dans les cafés, rencontraient les estivants des plages voisines. Ainsi Fouesnant connaissait 
chaque dimanche une affluence et une activité assez importante, favorable aux commerçants. 
Ceci explique la forte opposition des fouesnantais lorsque le curé leur annonce le projet de 
construction d’une chapelle à Beg-Meil. Cependant, dans la petite station, tout le monde, 
habitant comme touristes, en était très content. 

 
Les fonds furent constitués par le produit des kermesses faites au profit de la future 

chapelle et des quêtes auxquelles les estivants contribuèrent largement. Des dons importants 
étaient faits par les propriétaires de Beg-Meil, entre autres le terrain où se construisit la 
chapelle et qui faisait partie  de la propriété de Lanroz. Il est inutile de dire que les deniers 
fouesnantais furent nombreux à se mêler à toutes les sommes ainsi réunies. 

 
Le 8 mars 1936, la première pierre de la chapelle a été posée, et au début de l’été 

1937, le curé de Fouesnant y a célébré la première messe. Déjà avant la construction de la 
chapelle une messe était dite tous les dimanches en plein air. 
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Dans la construction de la chapelle, le chœur est fait, mais les travaux avancent  

lentement en raison de difficultés financières parait-il: la quête de tous les dimanches aux 
offices est «pour la chapelle». Celle-ci est dédiée à Saint Guénolé en souvenir de la chapelle 
du même nom ayant appartenu vers le 12ème et 13ème siècle aux templiers de Lespont. De cette 
très ancienne chapelle détruite avant ou pendant la révolution, on ne sait au juste, de 
nombreux vestiges  existent encore; porche, statues, bénitiers, lesquels ont été remis à la 
chapelle  actuelle par la famille Buzaré-Le Berre. 

 
Ainsi donc, malgré l’opposition des gens de Fouesnant, noyau de la paroisse, une 

chapelle s’élève à Beg-Meil. Il est certain que les dons généreux mais insuffisants des 
indigènes, sans l’aide des larges subsides des estivants, n’auraient jamais permis la 
réalisation de projet de construction. C’est là, à nos yeux, la conséquence la meilleure du 
tourisme pour ce petit hameau. 

 
Maintenant, tout le personnel des hôtels, et les pêcheurs, malgré leurs travaux, 

peuvent assister aux offices chaque dimanche et Beg-Meil avec sa chapelle au milieu du 
hameau, prend figure de petit bourg. 

 
Deux problèmes: Beg-Meil malgré tout le charme de ses plages, de ses chemins 

ombragés, de ses belles propriétés privées, du fait de l’importance de son activité saisonnière 
présente des problèmes que nous groupons en deux catégories; ceux intéressant le travail des 
femmes dans les hôtels, et celui des commerçants du hameau; ceux relatifs à l’extension de la 
station. 
 
1) Problème du travail 
 
a)Femmes employées aux hôtels: L’emploi du temps que nous avons indiqué plus haut, 
montre que ces femmes travaillaient quatorze heures par jour; travail incessant, pénible, par 
moment, et qui les brise de fatigue aux premiers jours. Puis l’organisme s’adapte à ce 
surmenage physique et résiste jusqu’à la fin des deux mois et demi. Toutes les femmes ont 
maigri à la fin de saison; or, leur nourriture est excellente et largement suffisante. Cet 
amaigrissement ne peut donc être attribué qu’au travail. Dans la journée, pas de repos, à 

part l’heure des repas. Ceci 
doit provoquer une certaine 
tension nerveuse, qui se 
manifeste par le changement 
de sommeil: «Nous tombons 
dans un sommeil de plomb, 
très lourd, alors que nous 
avons presque toutes un 
sommeil léger». 
 

Le matin leur petit 
déjeuner et leur déjeuner 
sont séparés par huit heures 
de travail. A trois heures de 
l’après-midi, les estomacs 
sont creux et les jambes 
comptent à leur actif un bon 
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nombre de tours d’escalier. Aussi, une des femmes de chambre, la plus ancienne a demandé à 
l’hôtelière de leur accorder un café à dix heures. Elle expliquait ainsi la chose; «vers dix 
heures, nous avons trop faim et nous venons «faire un tour et voir» à la cuisine; rapidement 
une tasse de café est bue, mais si vous arrivez juste à ce moment, le café est prestement jeté 
dans l’évier où un jet d’eau fait disparaître toute trace. C’est du gaspillage». Et là dessus 
Madame a accordé une tasse de café et une tartine à son personnel. 

 
Chaque dimanche, à la fin de l’après-midi, de trois heures à six heures c’est un petit 

moment de repos. Or, pour une semaine comptant 14 heures de travail par jour et 11 heures 
le dimanche, le total de ces heures de travail s’élève à quatre vingt quinze heures. Les heures 
de repos en comptant les heures de sommeil et le laps de trois heures du dimanche totalisent  
cinquante et une heures. 

 
La journée entière de congé accordée seulement tous les quinze jours, le dimanche, 

pourrait être hebdomadaire, en l’accordant sur la semaine, par une modification légère du 
roulement de personnel et par son augmentation. Nous supposons que les bénéfices des 
hôteliers supporteraient aisément une charge d’une augmentation de personnel, étant donné 
le nombre croissant  de leur clientèle, tandis que le montant des salaires proprement dit reste 
fixe. Nous avons été étonnés de constater que la garde de nuit est assurée par une femme, 
alors que les hommes de service paraissent tout désignés pour cette fonction. On objectera 
que le personnel qui n’est pas de garde ne se repose pas plus tôt. Mais c’est surtout du point 
de vue responsabilité et sécurité, une seule femme de garde pour tout l’hôtel, que la veille 
pèse sur la femme déjà fatiguée, tendue par le travail de la journée. 
 
c) Travail des commerçants A Beg-Meil, le nombre des commerçants suffit juste aux besoins 
de la petite station et de ce fait leur concurrence n’est pas très grande. Cependant aucune 
union n’existe entre eux. C’est ce que déplore M. C..(Caradec), commerçant lui-même, et qui 
pense avec raison, que l’entente entre les commerces ne nuirait à aucun d’entre eux, mais au 
contraire favoriserait beaucoup leurs affaires. Ainsi ils pourraient faire venir en commun 
leurs marchandises dont le prix de revient serait réduit, les prix du transport de certaines 
étant les mêmes quelle que soit la quantité transportée. Or en cette saison, les commandes 
sont toujours urgentes. Lorsqu’un commerçant manquant brusquement de marchandises s’en 
va demander à son voisin, celui-ci rend le service mais à contrecœur. Les agrandissements, 
annexes faits progressivement  à chaque printemps, chez l’un ou l’autre, ont pour effet 
immédiat de provoquer chez les voisins une petite réaction; pendant une huitaine de jours 
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personne ne salue celui qui «s’est enrichi» Et ensuite cela passe, les voisins en font autant, 
mais il reste une méfiance légère. M.C…. qui regrette beaucoup cet état de choses, le trouvant 

nuisible au développement du 
commerce, et aux relations de bon 
voisinage, espère beaucoup 
convaincre ses collègues de la 
nécessité  et des avantages d’une 
entente entre eux, entente économique 
qui, en conséquence, amènera la 
bonne entente. 
 
 Les heures de travail laissent 
peu de place aux loisirs, aussi ceci 
nous paraît peut-être une raison de 
plus pour justifier de la nécessité 
d’organiser le plus sainement et 
agréablement possible ces heures de 
détente. 
 
 Les distractions actuelles 
consistent dans la promenade du soir 
et le bal de la pension «Perru». Pour 
les jeunes gens et les jeunes filles la 
promenade est toujours très écourtée 
et le bal a toujours beaucoup de 
succès. L’atmosphère d’une salle où 
l’on danse, trop petite par rapport au 
nombre de danseurs, n’est 
certainement pas reposante, 
insuffisamment aérée pour ces gens 
déjà fatigués par le travail de leur 
journée. De plus, sur le plan moral, un 
bal quotidien dans ces conditions ne 

constitue pas ce que l’on appelle un plaisir sain, élevant. 
 

Cette promenade sur les plages est supplantée par l’attirance de la danse qui pourrait 
être satisfaite dans un sens plus sain et plus net  que celui actuel, cela en apprenant, ou 
réapprenant aux jeunes  les vieilles danses du pays, avec le concours des «vieux» qui savent 
et qui seraient sûrement très content d’enseigner ainsi la jeunesse. Ces danses populaires 
faites sur la grève au sable humide et dur ou dans un champ, seraient le point de rencontre 
des jeunes et des vieux, le rendez-vous joyeux après la journée de labeur. Là plus 
d’atmosphère enfiévrée, poussiéreuse, mais le plein air, les bavardages tranquilles des 
adultes qui regardent les jeunes danser, comme autrefois. Mme M…(Meudec), propriétaire de 
l’hôtel à Beg-Meil, a mis gracieusement un champ, situé au cœur de Beg-Meil, à la 
disposition des jeunes gens sportifs. Mais les heures tardives de détente et la fatigue de la 
journée ne permettent pas, en temps de saison, la pratique des sports habituels: football, 
basket. Ce champ nous parait être tout disposé à devenir le petit centre attractif, le lieu des 
réunions du soir où les jeunes danseront. 
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Les premiers campeurs dans les pins de Kermyl 

 Il est encore un point où Beg-Meil, suivant l’avis de plusieurs commerçants se 
montrent déficient : c’est la question de la propagande. Alors que la plage voisine, Bénodet, 
guère plus jolie, a une agence de tourisme qui se charge d’une propagande copieuse dans 
tous les guides et brochures des syndicats d’initiative de Bretagne, Beg-Meil reste encore 
ignoré de la majorité de la classe moyenne pouvant s’offrir des vacances. La propagande se 
fait d’une façon tout à fait privée par les estivants qui parlent de leur séjour à leurs amis et 
connaissances. L’union des commerçants, dont nous avons parlé plus haut, pourrait, d’après 
une hypothèse de l’un d’entre eux, financer l’agence touristique, chargée de la propagande, 
amenant ainsi vers Beg-Meil une affluence de touristes. Mais cette perspective 
d’augmentation importante du nombre des estivants se heurte à un gros problème, celui de 
l’extension de la station. 
 
c) Problème relatif à l’extension: La propagande envisagée par les commerçants 

s’adresserait surtout aux 
classes moyennes qui 
constitueraient le plus gros 
de l’élément de passage avec 
lequel travaillent les 
commerces. 
 

 Or cet afflux d’estivants 
suppose un plus grand nombre 
de pensions de familles, de 
moyens hôtels, ceux actuels 
étant déjà insuffisants. Mais 
dans la situation actuelle de 
Beg-Meil, deux éléments stables 
et très importants s’opposent à 
cette extension: ce sont les 
exploitations agricoles et les propriétés privées. 
 

Les propriétés privées occupent toute la pointe touchant à la fois à la baie de la Forêt, 
et aux grèves du large. Cette partie privilégiée de Beg-Meil ne procure donc de jouissance 
qu’à une minorité, toujours la même parmi les estivants. Les placards: «chemins interdits» - 
passage privé» - «propriété privée» arrêtent souvent et désagréablement le promeneur, 
l’estivant de passage. Certaines plages mêmes deviennent privées en ce sens que les 
propriétés bordent la mer, l’accès aux plages n’est possible qu’à marée basse ou par bateau. 
 
 Ainsi les nouvelles constructions ne peuvent être faites qu’au Nord-Ouest, vers la 
route de Quimper sur les terres appartenant à des exploitations agricoles éloignées de Beg-
Meil n’ayant encore subi aucun démembrement. Mais ces terres ont, au point de vue 
touristique et par suite commercial, une valeur d’autant moins élevée qu’elles s’éloignent des 
plages. Cependant là est la seule possibilité d’extension pouvant parer au grave préjudice  
causé par l’accaparement des propriétés privées. Pour le moment, Beg-Meil petite station 
non lancée, paraît presque  être réservée à un petit noyau de touristes habitués qui jouissent 
de leurs vacances et n’ont pas hâte à voir les hôtels moyens se multiplier. On peut se 
demander si une extension trop grande, malgré le bénéfice qu’en tireraient les commerçants 
et les hôteliers, ne serait pas nuisible économiquement à la vie de la station. Il nous semble 
qu’alors l’élément commercial, consommateur, devenant plus fort que l’élément producteur, 
l’équilibre économique  serait rompu. Les exploitations agricoles, les pêches, ne suffiraient 
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Ci-joint carnet de tickets de 
rationnement de juin 1949 

plus au ravitaillement des hôtels et un autre problème surgit, celui de l’approvisionnement 
rapide en produits alimentaires, fait indispensable 
 

CONCLUSION 
 
 Il est indéniable que la vie économique de la région est beaucoup plus active du fait 
du tourisme: les bourgs, les landes arides près des grèves connaissent une fortune inespérée; 
Les routes sont de plus en plus passantes.  Ceux dont la vie matérielle est étroitement 
dépendante du tourisme, ou seulement consolidée, améliorée, souhaitent son développement 
et ne demande qu’à le favoriser. Certains, moins réalistes ne voient dans le tourisme qu’une 
intrusion brutale, souvent nuisible, au bout de quelque temps, au caractère original de la 
région: «les hôtelleries, les boutiques, les bicoques de villégiature déparent, vulgarisent tant 
de beaux paysages» disent-ils. 
 
 Cependant il nous semble que si le tourisme présente quelques dangers, ce n’est pas 
seulement les paysages qui en seront atteints, mais autre chose d’infiniment plus grave: c’est 
la mentalité, la valeur morale des indigènes. Mais les risques n’en existent pas moins, 
rendant le côté moral du tourisme très discutable, alors que le côté économique en est très 
séduisant. 
 
 Le tourisme pouvant  être considéré comme une relation entre les étrangers et le pays 
qu’ils visitent, doit être un échange. Au pays les visiteurs apportent la richesse économique, et 
en retour le pays donne à ses visiteurs des jouissances. Nous souhaitons que la part du pays  
dans cet échange aille au-delà du stade des jouissances matérielles et mêmes artistiques. 
 

Malheureusement trop nombreux sont encore les visiteurs qui cherchent en venant en 
Bretagne, uniquement la satisfaction de leur imagination plus ou moins fausse et baroque.( 
La visite de Pont-l’Abbé des jeunes Yankees qui ne voulaient voir partout que de la barbarie). 

 
 A tous ceux qui peuvent et désirent visiter la Bretagne, nous voudrions dire «pour 
comprendre, il ne faut pas seulement regarder de ses yeux, il faut y mettre son cœur». Et la 
clé de la vraie Bretagne, la voici, qui nous est indiquée par un de ses évêques, Monseigneur 
Duparc: «Pour comprendre la Bretagne, il ne faut jamais oublier qu’elle est profondément et 
essentiellement chrétienne». 
 
Enquête effectuée au près de: 
Mme Doaré Jean Marie, femme de chambre à l’Hôtel des Dunes 
M. Pérès Pierre chauffeur au grand hôtel 
Mlle Trolez, inspection du travail à Quimper 
M. Derrien propriétaire de l’Hôtel des Dunes, Quimper 
M. Caradec, commerçant à Beg-Meil 
Le Syndicat d’initiative de Quimper 

 
 
 
 

 
En 1948 le conseil municipal lance 

une souscription publique pour financer les 
travaux de relèvement du menhir. 
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Ci-joint publicité pour l’hôtel de la 
Duchesse Anne parue dans le guide du 
syndicat d’initiative de Cornouaille  de 
1949. Cet établissement sera 
transformé en appartements avec le 
restaurant le Filmore au Rez de 

chaussée. 
 

Les débuts du camping dans 
le bois de pins de Kermyl. 
Les commodités sont 
inexistantes. L’eau courante 
n’est pas encore installée à 
Fouesnant Quelques temps 
plus tard il émigrera sur la 
dune de  Kerambigorn, et 
sera exploité par la mairie en 
1957, photo ci-dessous. Ce 
camping sera supprimé en 
1995. Ci-dessous à droite les 
automobiles pouvaient 
circuler et stationner sur la 
dune. 

Après les restrictions de l’après-guerre (les tickets de rationnement sont utilisés 
jusqu’en 1949)  
 
 Dans la Bretagne idéale de 1949 la situation hôtelière est la suivante: 

 
Hôtel des Dunes et Grand Hôtel 120 
chambres, Thalamot 23, Bon Accueil 25, 
Le Bretagne 28, Hervé (Duchesse Anne) 
10, Perru 35, Hôtel de la plage 25. Ils 
sont tous équipés d’eau chaude et seul 
Les Dunes, le Grand Hôtel et la 
Duchesse Anne ont des salles de bain. 

 
Dans le guide «campez dans le Finistère» de 1953, nous trouvons le camping Dunes 

de Beg-Meil , côtier, boisé, de séjour (camp d’intérêt suffisant pour un séjour prolongé), avec 
autorisation de la mairie et possibilité de taxe. Ravitaillement en eau difficile, ravitaillement à 
Beg-Meil distant de 1km.  
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Ci-contre le camping de Kervastard dans 
le verger et ci-dessous Le Vorlen avec 
vue sur les marais (actuellement il est 
fermé), à noter que le marais est labouré 
et ensemencé. Une autre parcelle de 
Kervastard sera transformée en camping 
à la Roche Percée. 

Le manoir de Lanroz et le 
club de plage des mouettes 
à la cale. 

Les campings privés se développent, dans les fermes de Kervastard, Kerolland et le Vorlen  
 

 
 

 Sur les plages des jeux sont installés, à la cale, aux dunes (club Mickey) ainsi qu’à 
Kermyl (club des Dauphins). 
 

 
 

Le syndicat d’initiative de Fouesnant est crée en 1953 à l’initiative de M. Le Viol, il 
aura un bureau à Beg-Meil à côté de l’alimentation Quilfen et sera présidé durant quelques 
années par Mme Bertrand. 

 
 Au Quinquis la banque BNP ouvre un centre de vacances, celui-ci maintenant fermé 
est devenu le centre d’animation municipal pour les enfants de Fouesnant. 



31 

 

Ci-contre le club des canetons puis des 
dauphins sur la plage de Kermyl et ci-
dessous le club Mickey puis club du 
soleil aux Dunes et la piscine couverte 
où sont donnés des cours de natation. 

Ci-contre carte d’adhérent 
du centre PEP de Beg-
Meil (classe de mer) 

 

 

 

 
Dans l’hôtellerie  en 1951 l’hôtel Hervé n’a que 10 chambres et l’ensemble Gand 

Hôtel, Hôtel des dunes 140.  
 
En 1955 la Duchesse Anne (anciennement Hervé) après son agrandissement de 

1952/53 en a 25, l’Hôtel des Dunes et Grand Hôtel 153 le prix d’une pension dans ce dernier 
établissement pour la première quinzaine d’août est compris entre 2300 et 2600frs (ancien 
francs avant la dévaluation faite par De Gaulle en 1958 à son arrivée au gouvernement. Le 
franc passe de 1000frs à 10frs.) 
 

En 1958 l’ensemble Grand Hôtel, Hôtel des Dunes est à son apogée avec 160 
chambres. Les villas sont comprises dans cette capacité totale de l’établissement (voir l’encart 
ci-dessous paru dans la Bretagne idéale).  
 

L’auberge de la Croix à Kerberien apparaît avec 14 chambres pour un prix de pension 
de 18 à 20frs pour août en 1960 et l’ensemble Hôtel des Dunes et Gand Hôtel pour un prix de 
pension de 40 à 45frs. 
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Ci-dessus à droite extrait de la 
liste des élèves du Quinquis année 
scolaire 52/53 et ci-dessous la 
photo d’une classe peut-être en 
1951. (Malheureusement en cette 
année 2012 on parle de fermeture.) 

 
 En 1957 la nouvelle école du Quinquis est en service, les anciens bâtiments seront 
vendus à des particuliers la même année. Un nouvel agrandissement en 1988, les effectifs 
augmentent. 
 

 

 

 
Un projet de chemin puis de route entre Beg-Meil et Mousterlin est envisagé, ajourné 

une première fois en 1953 par le conseil municipal puis relancé en 1963 avec une 
participation du Conseil général.. Je me souviens que lors de mon mariage en 1969 il était 
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Ci-contre de haut en bas : cachet de la 
poste de Beg-Meil à la déclaration de la 
guerre ; au milieu, dernière année de la 
poste à Beg-Meil, et en bas cachet spécial 
du car publicitaire de la poste en 1967. Ci–
dessous publicité pour l’exposition de 
peinture à l’école du Quinquis. 

encore possible de relier Kerambigorn et Coat Clévarec en voiture sur la dune. Le projet de 
Beg-Meil II ayant capoté, celui d’une route  est définitivement abandonné. 

 
 1963 voit la construction d’un immeuble destiné aux services d’été pour la poste, la 
gendarmerie et le Syndicat d’Initiative. Cet immeuble sert actuellement  de maison médicale 
avec des logements sociaux à l’étage. En 1970 est construit le marché couvert qui après un 
projet de déplacement est abandonné, puis démoli. 
 

 
 

 
 

 
 
 En 1965 est construit le château d’eau au Quinquis, dix ans après l’arrivée de la 
distribution de l’eau à Beg-Meil. 
 
 La revue géographique de l’ouest, d’octobre 1971, consacré au tourisme Finistérien 
indique que «Beg-Meil a su conserver son paysage originel de chemins creux et de verdure. 
Abritée des vents du Nord-Ouest, elle s’est développée à partir de 1880 dans un site 
pittoresque vierge à l’écart du centre communal. Depuis 1950, les belles villas le long de la 
baie, propriété de la grande bourgeoisie d’affaires (Lesieur) perdent de leur importance 
relative au profit des centaines de résidences plus modestes de l’Est et des campings libres 
dans les vieux vergers de pommiers à cidre. La clientèle évolue : moins d’étrangers célèbres, 
bien qu’ils soient majoritaires dans l’hôtellerie en début et fin de saison (58 à 65% du total 
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des clients); plus de sportifs et d’étudiants attirés par le centre de voile bien connu des 
Parisiens». 

 
Du 9 au 13 septembre 1957 a 

lieu le congrès national des 
Conseillers Généraux de Quimper et 
Brest. Le 9 septembre à Beg-Meil, est 
donné un spectacle folklorique sur la 
plage. Il est présenté par Eliane 
Pronost, animatrice de Radio-Rennes. 
 

En 1968, une implantation fait 
grand bruit à Beg-Meil : la création du 
centre de vacances du Renouveau à 
Coat Clévarec. Voici ce qu’en dit le 
guide de Bretagne-Sud de 1975 édité 
par Ouest-France, «Il y a loin de ces 

oratoires parfaitement à l’aise dans le bocage fouesnantais à l’apparition futuriste des cônes 
berbères du centre de vacances du Renouveau à Beg-Meil. Cela tient de l’igloo, de cônes 
boursouflés. Ca choque. On abomine, criant au crime de lèse-campagne bretonne. Ou l’on se 
dit qu’il est des résidences d’un soi-disant style breton, pasticheur en diable, qui massacre 
plus sûrement le paysage. Le renouveau, c’est le saugrenu un peu farcesque parachuté dans 
un terroir à la douceur toute sérieuse». 
 

 
 
 Dans l’opuscule des 
campings et écoles de voiles en 
1964, nous avons à Beg-Meil : le 
Centre Nautique et de plein air à 
Beg-Meil d’une capacité de 300 
campeurs, accessible aux 
caravanes, boisé (ce doit-être le 
camping à proximité de chez 
Quilfen). Le camping des dunes 
(municipal, Kerambigorn) 300 campeurs, proximité plage et boisé. Camping le Vorlen, classé 
U.C.S.B.(union des camps sélectionnés Bretagne), d’une capacité de 450 campeurs accessible 
aux caravanes avec vue sur mer. Le camping de Kervastard, capacité de 100 campeurs, boisé, 
accessible aux caravanes classé en 3ème catégorie. Les autres sont classés 2ème catégories. Il 
existe à Beg-Meil une école de voile  en externat avec camping rattaché à l’école, durant 
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juillet et août, accessible dès 16 ans avec autorisation des parents (je ne sais quel camping ni 
où est l’école de voile (sans doute à la cale de Beg-Meil et le camping près de Quilfen). 
 

Le Centre Nautique des Glénans apparaît aussi, accessible dès 18 ans mais en internat, 
toujours avec autorisation parentale (la majorité est à 21 ans à cette époque) et le prix varie de 
220 à 330frs suivant l’âge pour 2 semaines. 
 

En 1968 le centre nautique de Beg-Meil est estampillé UCPA. et rejoint le Renouveau. 
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Dans les années 1970 voit aussi 
se développer les liaisons avec les 
îles Glénan. Ci-contre la Perle de 
Beg-Meil II de retour des îles. Ci-
dessus  les liaisons par la Jeanne 
Yvonne avec Concarneau. 

 
 

 
 En 1972 un projet d’ensemble touristique est envisagé entre Beg-Meil et Mousterlin, 
une route côtière est aussi envisagée mais abandonnée par manque de financement. Voici ce 
que rapporte le guide de Bretagne-Sud de Ouest-France: «A Fouesnant on voulut avoir son 
Beg-Meil II, ville touristique nouvelle, édifiée sur les marais du Vorlen. A appétits 
immobiliers, riposte immédiate : une association* vit le jour, ferrailla ferme contre les 
candidats-promoteurs, obtint gain de cause. Le marais était sauvé». (* ndlr – il s’agit de 
« l’association pour la sauvegarde du Pays Fouesnantais ») 
 
 Dans ce même guide il nous parle de Beg-Meil : «Entre le Cap Coz et Beg-Meil les 
plages minuscules succèdent aux amoncellements de rochers dans une débauche de 
frondaisons. A l’arrière, des propriétés cossues, filiales du 16ème arrondissement, veillent 
d’un œil jaloux sur une côte  qu’il serait  bien tentant de mobiliser à des fins personnelles. 
Mais nous sommes en démocratie, n’est-ce pas?» 
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Deux photos de Beg-Meil après le 
passage de l’ouragan. A gauche les villas 
«Michelin», à droite devant l’hôtel des 
dunes et les villas. Clichés parus Ouest-
France du 21/10/1987.en bas à gauche la 
pointe de Beg-Meil dénudée après le 
nettoyage avant l’été 1988. 

 1970 voit aussi l’avis favorable pour le projet de chemin piétonnier entre le Cap Coz et 
Beg-Meil (la cale). Un même projet entre le sémaphore et la cale est contesté et, d’action en 
justice  et refus de toutes sortes, n’aboutira peut-être qu’en 2013 ou plus tard, après l’avis 
favorable du Préfet à l’enquête publique de 2011. 
 
 Cette même année voit la fermeture de l’Hôtel des Dunes. Un projet d’un Hôtel-école 
maritime reçoit un avis favorable du conseil municipal, mais ne verra pas le jour, par contre le 
même conseil municipal approuve la transformation  de l’Hôtel en résidence hôtelière en 1978 
(actuellement la résidence des Dunes) après qu’un centre de thalassothérapie ait auparavant 
essuyé un refus. 
 
 Le Grand Hôtel arrête aussi son activité en 1972 et sera vendu en 1973 pour devenir le 
CEMPAMA en 1974, qui dépend de l’école d’agriculture de Bréhoulou. Après la séparation 
avec Bréhoulou en1996,  et la rénovation de 1997, il devient quelques plus tard une annexe de 
l’Agro Campus de Rennes. En 1976 la municipalité fait l’acquisition du parc du Grand Hôtel 
en vue de son aménagement en jardin public et abri pour les marins en sous-sol (qui depuis est 
utilisé par le centre de plongée, les marins professionnels ayant presque disparu de Beg-Meil). 
 
 Des plantations d’arbres sur la dune sont réalisées en 1972, 1977, et 1979. En 1982 le 
conservatoire du littoral acquière auprès de la famille Caudrelier-Bénac une vaste étendue de 
marais entre Mousterlin et Beg-Meil ;  la gestion en est confiée à la commune de Fouesnant. 
 
 En 1986 est créée la Société d’Economie Mixte de Fouesnant qui gère les 
établissements publics à vocation touristique de la commune (camping de Kerambigorn, 
Mousterlin, Piscine) qui laissera sa place à l’Office du Tourisme municipal. 
 
 Dans la nuit du 15 au 16 octobre 1987 Beg-Meil est ravagé par un ouragan d’une très 
grande violence : des vitesses de 184km/h à Quimper, plus à Beg-Meil, le sémaphore signale 
une rafale d’environ 230km/h, mais la plupart des anémomètres ne sont plus opérationnels. La 
dune est ravagée, arbres déracinés ou étêtés, nombres de toitures endommagées, antennes télé 
arrachées, bateaux drossés à la côte. 
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Le 25 septembre 1994, nouvelle tempête, qui voit cette fois-ci la destruction de 40 
bateaux. Page suivante: en haut à gauche photo prise à la Cale de Beg-Meil ce 25 septembre 
(photo le Télégramme).en haut à droite une baleine échouée aux Glénan, évacuée à Beg-Meil 
en 1997. Au milieu vue aérienne de Beg-Meil dans les années 1960 et en bas vue aérienne de 
Kerlosquen et le camping municipal de Kerambigorn dans les années 1985. 
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Ci-dessus à gauche, les membres du 
comité d’animation de Beg-Meil (Jean 
Quilfen, Michel Le Du, Pierre Perru, 
Corentin Yvonnou). En haut à droite, 
kermesse en faveur des paralysés de 
France logés à Ty Varleur. Photo à 
gauche, le pardon de Saint-Guénolé 
(Michel Le Du, Georges Tao, Jean Louis 
Cabellan et Yvon Bourbigot portant la 
couronne.) A gauche, Guide du 
vacancier de 1975 et 1987. 

 De nombreuses manifestations sont organisées à l’initiative du comité des fêtes de 
Beg-Meil avec une équipe de bénévoles. 
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D’autres activités comme des concerts gratuits, des sorties nature, des couscous, 
cotriades au profit de diverses associations sont aussi proposées. 

 

 
 
 
Ci-dessus un article du Quotidien de Paris de 1990. L’auteur n’a pas signé son article, d’un 
humour un peu caustique….Le déclin de Beg-Meil  est déjà bien en marche. 
 
 Dans les capacités d’accueil de la station n’oublions pas le centre de vacances 
interentreprises de l’ORTF à Kerambigorn, créé dans les années 1960, réservé aux salariés des 
télévisions Françaises. Ce centre, à la fermeture de la PEP de Kermenez, reçoit les classes de 
mer durant la basse saison.  
 
(La thèse J. Le Roy, qui  m’a été remise par une personne dont le nom m’échappe, est 
intitulée «Le Tourisme et ses conséquences sociales sur la côte du Sud-Finistère» ;  les autres 
documents sont extraits de la collection personnelle de l’auteur). 
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Philippe RIVIERE 
 

LA TANTE D’AMERIQUE  

 
A compter de 1956, une fois l’an, peut-être deux, et ce pendant plusieurs années de 

suite, (trois, quatre, plus ? les mémoires sont incertaines) l’école publique de Clohars-
Fouesnant va voir arriver une dame au volant de sa voiture. On l’appelait ‘l’Américaine’, ‘la 
marraine d’Amérique’ ou encore ‘la tante d’Amérique’ …  

 
Gisèle de Ficquelmont (GDF pour les intimes) n’était pas américaine (ni même 

armoricaine) mais française, elle était la représentante, pour l’hexagone, de l’association 
humanitaire internationale ‘Save the Children’(1) ;  de fait elle sillonnera le pays et 
particulièrement la Bretagne, entre 1955 et 1965. A cette époque là, sur trente six projets 
soutenus en France, vingt-quatre concernaient la Bretagne (2) : Bains sur Oust, Brech, 
Langon, Lesnoyal, Molène, Plouguerneau, Tréogan, ou encore… Clohars-Fouesnant.  
 

Pour encourager  les donateurs et les rassurer sur le bon emploi des fonds, notre 
grande dame faisait régulièrement des rapports (tapés à la machine et en anglais) qu’elle 
envoyait au USA, accompagnés de photos sensées illustrer l’extrême misère de nos 
campagnes d’alors (3), (le poids des mots, le choc des photos !) ; car ce sont des fonds 
américains, particulièrement des dollars venus de braves gens du Connecticut et de 
l’Alabama, qui finançaient les différents programmes autour de l’enfant.  

 
Dans ses rapports, Gisèle de Ficquelmont décrit une Bretagne « sous-alimentée, sous-

équipée, à peine touchée par la civilisation moderne, ignorante du monde extérieur et du 
progrès.. » voilà qui était un peu exagéré, bien sûr, mais face à l’avangardisme américain du 
milieu du XXème siècle, notre monde rural devait faire figure de moyen âge ! Tout le monde 
n’avait pas encore l’eau courante et l’électricité, loin s’en faut, le réseau routier était en très 
mauvais état, le téléphone ? un appareil au café du bourg ou à la mairie... 
 

Dans certains villages, comme à Lesnoyal, (Morbihan) le passage de ‘Save the 
Children’ a fait date, avec le forage d’un puits : « Le grand chantier prôné un peu partout 
était l’eau. L’installation de l’eau courante, de sanitaires, de douches (la lutte contre la 
maladie commence par l’hygiène)…  les premières douches du hameau (à l’école), c’est à elle 
qu’on les doit, en 1956. (On prenait une douche une semaine sur deux ; on alternait, une 
semaine les gars, une semaine les filles ! entre temps les villageois pouvaient en profiter 
également, moyennant une petite obole).  C’est aussi l’argent des donateurs américains qui a 
permis d’empierrer une route à la place du sentier forestier qu’on empruntait chaque jour 
pour rejoindre le bourg »,  se souvient Jean-Yves le Brech (4) … 

 

A Clohars rien d’aussi spectaculaire, (il y avait déjà l’eau et l’électricité à l’école en 
1956) ; la commune n’est certes pas bien riche, l’école est modeste, et l’allocation, allouée 
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tous les ans, par la Commission Départementale de répartition des crédits scolaires, est vite 
engloutie, mais ce n’est pas non plus la misère noire. Dans les années cinquante, ça n’arrête 
pas dans les deux classes : on cloisonne, on plâtre, on peint, on badigeonne dedans, dehors ; 
on a déjà peint l’année dernière ? bon, alors on badigeonne cette année, on ‘parquette’, on 
aménage, on refait un bout de toiture ; idem pour le logement des instituteurs ; « conçu 
simplement pour un ménage et occupé cette année par deux familles.. ») (5) ; parfois même 
on refait tout, du sol au plafond, y compris l’installation électrique ; les murs et les barrières 
d’enceinte de l’école sont rénovés, les latrines également (on en parle en 1952, c’est urgent !.. 
en 1954 ça l’est toujours !), … On ne peut vraiment pas dire que la mairie ne fasse rien, 
malgré ses faibles moyens, elle se dépense autour de son école… Mais pour ce qui est de 
l’équipement des classes et du fonctionnement pur, sans doute ne reste-t-il plus grand-chose, 
(des achats : tableau noir, balance avec poids et même, si !si ! un appareil de projection 
fixe  sont programmés pour septembre 1952, puis annulés, la somme prévue à cet effet est 
balancée directement… aux toilettes !) ; surtout quand, comme en 1954, une partie des crédits 
sert déjà à régler des dettes : « Urgence (…) payer et régulariser les dépenses prématurément 
faites par le directeur..(… ) 2 tables et bancs, 1 tableau noir, 1 bibliothèque ». (On sent bien, 
qu’à un moment, pour faire cours ça devait être un peu court !) D’autant qu’à côté de cela, le 
conseil municipal vient régulièrement en aide aux familles des élèves indigents de la 
commune, (et il sont nombreux !) pour l’achat de fournitures scolaires, mais aussi pour le 
chauffage des classes, sans oublier la cantine, et, fait remarquable, ceci vaut pour les deux 
écoles, privée et publique : « le conseil décide qu’il n’y a pas lieu de faire de distinction entre 
les enfants, mais d’agir avec équité, fraternité et humanité » trouve-t-on régulièrement en fin 
de délibération. 

 
Mme de Ficquelmont, par contre, s’est uniquement tournée vers l’école publique de 

Clohars-Fouesnant. Alors, l’école d’en face, l’école privée, était-elle plus riche ? Si on y 
trouvait les mêmes catégories sociales que dans l’école publique, c’était d’abord l’école des 
châtelains, (pourvoyeurs ancestraux des sœurs et à l’origine de leur venue sur la commune, en 
1873) (6). Ces derniers avaient financé tout, depuis le début, à commencer par le bâtiment. En 
plus des fonds privés, l’école bénéficiait aussi des fonds publics (loi Barangé) (7), mais, nous 
disent d’anciens élèves, qui, pour certains, ont fréquenté les deux écoles : « Ce n’était pas 
beaucoup mieux que dans l’école publique pour autant, et surtout, nous ressentions des 
différences dans la façon dont les sœurs considéraient les enfants ; cette considération était 
proportionnelle à la contribution financière ou matérielle des parents.. ».  

 
Même si l’action de ‘Save the Children’ fait fi de toutes distinctions sociales, raciales 

ou religieuses, il est peu probable que Mme de Ficquelmont ait jamais proposé ses services à 
l’école St-Joseph, où elle n’était pas forcément la bienvenue… 
 

L’action de Mme de Ficquelmont à l’école publique de Clohars s’est limitée (mais 
c’était déjà énorme !) à l’envoie de fournitures scolaires et de matériel de sport ou de cadeaux 
(livres) pour Noël, par exemple. Il semble qu’elle ait trouvé une dynamique qui lui a 
particulièrement plu dans l’école, une dynamique portée par l’instituteur (et directeur) de 
l’époque M. Paul Dagorn, (c’est lui qui fait rentrer du mobilier sans avoir le premier sou !) 
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comme elle le souligne très bien dans un de ses rapports (rapport qui s’avère plus être un 
éloge de la débrouillardise et de la solidarité dans la commune, plutôt qu’un appel au secours). 
 

 
 

Projet de travaux manuels  (projet d’atelier) 
 

Nos relations avec Clohars remontent à 1956. C’est une petite école  rurale. L’argent 
normalement  nécessaire à son fonctionnement est toujours resté « virtuel », si bien que, sans 
la formidable bonne volonté et détermination de l’enseignant, les enfants seraient réduits à un 
programme d’étude misérable et inadapté, sans parler de la grande pénurie matérielle dans 
laquelle ils se trouvaient. La petite somme d’argent allouée à l’école par l’Education 
Nationale était vite épuisée.  Le maitre était désolé par la misère de tous les enfants, par la 
pensée qu’ils manquaient cruellement de tout,  et qu’il ne pouvait rien faire pour eux ni leur 
donner quoi que ce soit. 

 
Cependant, ce n’était pas le genre d’homme à se plaindre et à rester inactif. Il comprit 

vite que, aucun progrès n’étant à espérer, il ne pouvait compter que sur lui-même et …sur les 
enfants. 
 

Il leur  apprit à dessiner et à peindre – c’était dans le programme – et  en même 
temps, une idée germa dans sa cervelle.  

 
Un jour, il s’en fut à la Faïencerie de Quimper, qui fait de si jolies pièces, peintes à la 

main. Après avoir expliqué son idée à un des directeurs, il obtint un lot de plats, bols et vases, 
qui n’avaient pas été peints, à cause de quelques légers défauts. 

 
Rapidement les enfants se mirent au travail, réalisant, dans leur propre style, de 

fascinantes décorations. Cette pulsion  de créativité étant innée chez les jeunes, il n’y avait 
pas besoin de les pousser ! 

 
La sculpture sur bois fut également entreprise et, en peu de temps, tous les foyers de 

Clohars furent remplis d’œuvres de l’atelier scolaire : De jolis colliers de coquillages, des 
oiseaux taillés dans de la  corne de vache, des poupées… Ces réalisations attrayantes 
trouvèrent un  marché, et une coopérative put  s’ouvrir*. L’école avait su se prendre en 
charge, et les fonds réunis par la coopérative permirent :  
 

- L’achat de fournitures scolaires : Livres, crayons, cartes. 
 
- L’achat d’un équipement complet pour la cantine. 

 
- Une petite bibliothèque ; 

 
- L’organisation d’un Noël pour les enfants avec des cadeaux,  d’une journée 

d’excursion. 



44 

 

 
- La création d’un « fonds d’urgence ».  

 
- Un projet de jardin potager fit espérer une grande amélioration de l’ordinaire de la 

cantine.  
 

* Les pièces étaient écoulées sous forme de tombola lors des kermesses (ndlr) 
Traduction de l’anglais :   Yvonne Nicolas 

 
Est-ce de part leur discrétion que les  visites et les hauts faits  de notre bienfaitrice 

n’ont pas laissé le même souvenir à tous ? Beaucoup des témoins de l’époque ne se 
souviennent absolument pas de Mme de Ficquelmont et de sa venue à l’école ! Même parmi 
les « gamins » pris en photo par elle, ‘pas un flash’, en se voyant sur les clichés, 56 ans après, 
« pourtant c’est bien moi » constate Jean-Yves Le Corre, (8 ans en 1956) ou encore Annick 
Dilosquer- Jacq, (11 ans). A contrario, d’autres s’en rappellent bien, comme Marcel 
Stéphant (8 ans): « une année, GDF (Grande Distributrice de Fournitures) avait apporté un 
gros taille-crayon mécanique que ‘l’instit’ avait fièrement fixé sur son bureau ; en quelques 
tours de manivelle tous les crayons de la classe retrouvèrent bonne mine. Mais rapidement 
l’affaire devint un jeu pour nous tous, fascinés par le rendu impeccable de la pointe : ‘comme 
neuf’ !  « m’sieu j’peux venir tailler mon crayon ? » au point que le  maître, déjà saoulé par 
le va et vient dans la classe et le bruit de la machine, finit par mettre le holà ; c’est que nos 
crayons diminuaient dangereusement ! » Ou encore « Un Noël on attendait les cadeaux qui 
devaient arriver en traineau postal spécialement affrété par GDF (Grande Distributrice de 
Friandises) mais, pour je ne sais plus quelle raison, le père Noël n’arriva qu’en janvier ! »  
Jean-Noël Le Cossec, (8 ans aussi) lui, se souvient d’un grand carton livré par un transporteur 
« c’était l’événement, toute l’école s’était réunie autour du colis envoyé par notre tante 
d’Amérique, pour l’ouverture. A l’intérieur un ballon de volley-ball et un grand filet, génial ! 
Mais comment installer le filet dans la cour ? François (Fanch) le Corre, le menuisier du 
bourg, fut mis à contribution, il confectionna deux beaux poteaux ; pour les maintenir deux ou 
trois parpaings au pied de chacun, et voilà le filet tendu. » 

 
Jean-Noël se souvient aussi d’avoir cassé le mythe, « Un jour que j’observais sa 

voiture, qui n’était pas américaine (une Volkswagen Coccinelle !), je me rendis compte que  
l’immatriculation, non plus, n’était pas celle d’une voiture américaine… donc notre GDF 
(Grande Débusqueuse de Fonds) ne venait pas d’Amérique, (C.Q.F.D) le rêve Américain 
venait de s’écrouler ! »  

 
Reste une question : comment, pourquoi  Mme de Ficquelmont est-elle arrivée à 

l’école communale de Clohars ? (Il semble qu’elle ne soit pas intervenue ailleurs sur le pays 
fouesnantais). Jean-Yves Le Brech nous donne quelques éléments de réponse : 

 
 « La démarche partait de Mme de Ficquelmont elle-même, qui sillonnait le pays, les 

villages, soupesait la détresse, et enfin entrait en contact, proposait l’aide de son association 
aux communes, aux écoles. Certaines refusaient avec vigueur, une certaine gêne à s’avouer 
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‘pauvre’, à se faire aider, par déni ou fierté. Pour celles qui acceptaient, elle mettait en place 
un programme et s’occupait de collecter les fonds nécessaires. » 

 
Donc Clohars-Fouesnant ou plutôt son école, a dit oui à la proposition de ‘Save the 

Children’, certainement par le biais de son instituteur, M. Dagorn. M. Rospart, qui lui succède 
dès 1957, profitera du mouvement quelques années… 

 
Notre bienfaitrice a-t-elle proposé ses services à une autre commune du canton de 

Fouesnant ? (Dans l’ensemble, elles n’étaient pas forcément mieux loties que celle de 
Clohars) Aurait-elle reçu une fin de non recevoir quelque part ? Peut-être qu’à la lecture de 
ces lignes des mémoires vont se raviver ? D’autres témoignages ou éclaircissements vont-ils  
venir compléter mon propos ? 
 

Qui était Mme de Ficquelmont ? Or iginaire de la région parisienne et issue de la 
noblesse française, elle et sa sœur, toutes deux célibataires, ont voué leur vie à l’œuvre 
humanitaire à travers le monde. S’il était courant chez toutes ces dames de la noblesse ou de 
la grande bourgeoisie de faire dans le caritatif, ( pour tromper leur ennui ?) cela restait 
généralement à hauteur de leur commune de résidence, ou plutôt de leur paroisse, tant leur 
action était, souvent, emplie de bondieuserie (pour s’asseoir une place au paradis ?). Ici pas de 
prosélytisme, pas de distinction, une action complètement laïque (même si on peut parler de 
sacerdoce) et surtout un rayon d’action international. Mme de Ficquelmont avait son bureau à 
Paris. 
 

Artiste peintre, Gisèle de Ficquelmont voulut faire les Beaux Arts, mais, avant guerre, 
l’école n’admettait pas les femmes, (sauf comme modèle !) elle se consola avec une école de 
photographie (en Belgique). Paradoxalement, si elle laisse derrière elle un véritable trésor 
photographique, (donné, par la famille de la dame, à Jean-Yves Le Brech) rendant compte de 
missions humanitaires en Asie ou en Amérique du sud, mais aussi, et surtout, en Bretagne, on 
n’a pas, à ce jour, retrouvé une seule image d’elle. Jean-Paul Bertholom, (c’est le ‘gamin’ qui 
a remis cette histoire dans les mémoires des cloharsiens et aussi celui qui a récupéré, auprès 
de Jean-Yves le Brech, les clichés des enfants à l’école, pris en 1956) se souvient : « une 
grande dame, mince, habillée d’un manteau clair.. ». La tante d’Amérique a disparu vers 
1991. 
 

(1) Save the Children association internationale, crée à Londres en 1919, qui lutte pour 
les droits de l’enfant. 

(2) Doit-on en déduire que notre région était plus démunie que le reste de l’hexagone à 
l’époque ? 

(3) Système toujours en vigueur aujourd’hui (Darfour, Vietnam, Afghanistan…) 
(4) Jean-Yves Le Brech a créé, en 2003, une association « L’Américaine en Bretagne » 

dont le siège est à Questembert. 
(5) Séance du C.M du 27 octobre 1957 ; à l’époque les deux instits ne sont pas mari et 

femme (M. Rospart et Mme Certain,) ce qui fait deux familles à loger dans l’école… 
(6) L’école privée fermera en 1973, après un siècle de présence sur la commune. 



46 

 

(7) La loi Barangé, avec la loi Marie, 1951, permirent l’élargissement des subventions 
publiques à l’enseignement privé. 

 

Sources : Philippe Boissonnat, Le Télégramme du 25 octobre 2002. Merci à Jean-Yves Le 
Brech, et aux cloharsiens pour leurs  témoignages.  
 

Ces clichés sentent bon nos campagnes d’autrefois, ils reflètent une certaine pauvreté, 
certes, mais aussi une insouciance, une douceur de vivre, ils sont le témoignage d’une époque 
qui s’achève, « on n’était pas riche, mais pas malheureux non plus, peut-être parce tout le 
monde était pareil, mis à part les enfants des châtelains, (mais ceux-ci fréquentaient l’école 
privée) ? » ; certainement pas  le témoignage du malheur, de la détresse et de la misère que 
Mme de Ficquelmont décrivait dans ses lettres… 
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François Cosquéric 

 

LA TRANSLATION DU CIMETIERE COMMUNAL  
DE GOUESNAC’H 

 
Autrefois, les Gouesnac’hais étaient inhumés dans l’église, puis autour de l’église dans 
l’enclos paroissial. Au cœur du village, le cimetière perpétuait la présence des défunts dans la 
communauté. Dans les sépultures disposées autour de l’église, nos chers disparus gardaient le 
contact avec les vivants. Chaque dimanche après la célébration des messes, les paroissiens ne 
manquaient pas de s’y recueillir.  
La prolifération des tombes a amené à plusieurs reprises la municipalité à s’interroger sur le 
devenir de l’ancien cimetière. Il a été envisagé un transfert sur des terrains voisins, comme 
celui qui est situé à main droite au départ de la route de Prat-ar-Guip. Finalement, c’est du 
côté du Reuniou que s’est porté le choix municipal. L'actuel cimetière communal a été créé 
dans la première moitié du XXe siècle. 

 
« Le lieu où l’on dort » 
 
Par définition le Petit Robert traduit le mot cimetière du latin « coeméterum » et du grec 
« koimeterion ». C’est-à-dire, le lieu où l’on dort.  
Les premiers chrétiens associaient l'inhumation à leur foi en la résurrection. En fait, ils 
continuaient la tradition des juifs et d'autres religions orientales en ensevelissant leurs morts. 
Dès la fin du deuxième siècle, les sépultures deviennent une annexe de l'église et l'objet d'une 
diaconie ecclésiastique. Le mode de sépulture chrétienne reste celui des juifs : l'inhumation. 
La tradition consiste à déposer le corps enveloppé du suaire dans un sarcophage, en forme 
d'auge, surmonté souvent d'un « arcosolium ». 
 
Le champ des sépultures 
 
Pour trouver la tradition des cimetières disposés autour des églises, il faut remonter d’une 
manière générale à l’an 563. Le Concile de Braga le définit comme champ de sépulture.  En 
ce temps-là, l'espace situé autour de l'église revêt une identité qui lui est propre. Pour des 
raisons de salubrité, les sépultures dans les édifices religieux ont été limitées au clergé et aux 
grands dignitaires de l’église. Depuis 1950, seuls les évêques ont le droit d'être enterrés dans 
une église ou une cathédrale. 
 
Au bas Moyen Âge, il n'y a pas de sépulture individuelle. Pour le commun des mortels, 
l’essentiel est  d'être enterré « en terre chrétienne », de préférence sous « l'égout du toit » pour 
bénéficier de l'eau bénie qui s’écoule de la toiture de l'église.  

 
 
L’enclos paroissial d’après une 
carte postale de la première 
partie du XXe siècle et une photo 
prise en mars 2012. 
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Le cimetière situé au coeur du village a ses règles. Ainsi, le  Concile de Rouen (1231) interdit 
de danser dans les cimetières sous peine d'excommunication. Un nouveau culte des morts se 
développe : pour le repos des âmes, il faut dire des messes, de petites plaques mentionnent 
l'identité du défunt et les inscriptions funéraires se multiplient. Mieux, le souvenir des défunts 
se personnalise dans les caveaux familiaux, au travers de l'art funéraire.  
 
L’influence de l’église. 
 
L’Eglise devient de plus en plus influente. Les cimetières deviennent la propriété des 
fabriques. Celles-ci sont constituées par des fabriciens (clercs et laïcs) chargés de gérer les 
revenus de la paroisse, qui proviennent des offrandes et des quêtes. Autant de revenus 
destinés à l’entretien des édifices religieux, des biens mobiliers, etc. 
Par le biais des fabriques, l’Eglise s’impose suffisamment aux laïcs pour contrôler les 
opérations funéraires. Les croyants ont le droit d’être inhumés en terre d’église, les autres sont 
exclus. Néanmoins, la fosse commune devait être gratuite. 
 
En 1715, la plupart des cimetières de campagne sont clôturés (édit de 1695). Lieu béni et 
sacré, il reste un espace de pâturage pour le bétail.  

 
L’organisation des cimetières 
 
Napoléon 1er a fixé par décret du 12 juin 1804 (23 prairial de l’an XII) l’organisation des 
cimetières. Fondement du droit actuel, il avait pour objectif de faire disparaître les griefs 
apparus sous la royauté. Ce décret mettait un coup d’arrêt aux cimetières autour des églises, 
interdisait les inhumations à l’intérieur des édifices religieux. Chaque inhumation devait avoir 
lieu dans une fosse séparée distante des autres, assez profonde, remplie de terre et que l’on ne 
devait pas ouvrir avant cinq ans. Désormais, la  délivrance de concessions est réglementée, 
Les règles étaient fixées pour fermer les cimetières devenus inutilisables du fait du décret. La  
délivrance de concessions était réglementée. L’inhumation sur la propriété du défunt est 
permise sous conditions et la police des lieux d’inhumation est confiée aux autorités 
municipales. 
 
Le décret du 7 mars 1808 instaure les servitudes (maisons d’habitation, puits) pour les 
constructions voisines du cimetière. 
L’ordonnance du 6 décembre 1843 réglemente les concessions en créant trois classes : 
perpétuelle, trentenaire et temporaire. La surface de chaque emplacement ne peut être 
inférieure à 2 m². Quant au tarif des concessions, il est attribué pour deux tiers à la commune 
et le dernier tiers aux pauvres. 
La loi du 14 novembre 1881 abroge l’article 15 du décret du 23 prairial de l’an XII, en 
interdisant les carrés confessionnels. Le but est de mettre fin aux conflits des personnes, des 
confessions et aussi de régler les problèmes des suicidés, ou des enfants morts sans avoir été 
baptisés.  
Le 30 mars 1902, une loi est votée pour instaurer les vacations funéraires telles que nous les 
connaissons aujourd'hui, suivie du décret en date du 12 avril 1905. 
La laïcisation du pays mise en place progressivement entre les années 1879 et 1884 trouve un 
aboutissement par la loi de séparation des Églises et de l'État (9 décembre 1905). Par 
conséquence, elle fait passer la gestion des cimetières et des pompes funèbres sous l'autorité 
des communes (à l’exception de départements de l'Est de la France demeurés sous le 
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Concordat). Entre autres, cette loi interdit tout emblème religieux dans un emplacement 
public, sauf dans les terrains de sépulture, les cimetières et monuments funéraires. 
 
Le vieux cimetière de Gouesnac’h 
 
Ceint par un mur relativement haut, l’ancien cimetière de Gouesnac’h est accessible au public 
par plusieurs ouvertures. L’une d’entre elles au sud, communique directement avec la cour du 
presbytère, alors que les deux autres qui se situent du côté Est, offrent autant d’accès par le 
chemin vicinal.  
 
Non loin du mur du presbytère, deux marches de pierre permettent d’accéder à l’enclos 
paroissial. Une pierre plate dressée en à son milieu fait fonction de barrière de « la porte des 
vivants ». Elle n’est pas du tout facile à franchir pour les fidèles, et encore moins aux 
animaux. L’objectif est de barrer l’accès du cimetière à ces derniers. Conservés jusqu’à 
aujourd’hui, les deux bénitiers creusés dans la pierre se situent au ras du sol depuis qu’on a  
réduit la hauteur du mur en façade de rue. 
 
D‘ailleurs, dans toute sa partie Est, le mur de l’enclos paroissial a été déplacé pour satisfaire à 
l’emprise d’élargissement de la route communale (devant le monument aux morts). Cela avait 
entraîné la disparition d’un alignement de tombes le long de l’église.  
 
Au nord-est, l’entrée principale était fermée par une grille en fer. Aujourd’hui encore, elle est 
bien identifiée aux abords de la propriété Quéméré (photo ci-dessus et à droite). Lors des 
décès, le char à banc transportait le cercueil jusqu’à l’une des entrées du bourg : aux abords de 
la ferme du Cosquer, à l’intersection de la route de Prat ar Guip ou de celle du Reuniou. 
Voisins et amis de la famille prenaient en charge le cercueil. Accompagné des sept croix, le 
cortège rejoignait à pied l’église paroissiale, avec comme passage obligé, l’entrée principale 
de l’enclos paroissial (Nord-Est) et le cheminement en direction du porche, au pignon ouest 
de l’église.  
 
 

 
 
 
 
 
Les deux accès de la façade est, de l’enclos paroissial. 
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Exemples de croix en fer dans le nouveau cimetière. 
 
Dans le cimetière, les sépultures étaient surmontées de croix en fer forgé, le plus souvent 
peintes en blanc. D’un entretien difficile, le fer forgé a été remplacé au fil du temps. 
 
Autrefois, le Droit de l'Eglise interdisait l'enterrement religieux aux suicidés. Excommuniés 
de fait, l’accès à l’église leur était interdit et même le glas ne sonnait pas pour leurs 
funérailles. A l’aube, la dépouille de la personne suicidée était passée par-dessus la barrière de 
l’entrée principale. Pour eux, symboliquement, la barrière de l’enclos paroissial restait fermée.  
 
Les parties en herbe du cimetière étaient entretenues par des vaches. Dans une délibération 
prise par le conseil municipal on relève que le droit de pâture n’a pas été changé depuis de 
longues années. L’assemblée considère qu’il y a lieu de l’augmenter et de fixer un prix 
annuel, non plus par bête comme auparavant. A partir du 1er janvier 1949, le droit de pâture va 
passer à 1 710 F par an.  

 
Les deux calvaires 
 
Au sud de l’église, le calvaire est entouré de tombes. Il constitue l’élément majeur du 
cimetière paroissial. Son socle taluté est surmonté d’un fût à pan et d’une croix aux branches 
épointées portant un crucifix et, à son revers la Vierge à l’enfant. Dans la pierre on y a gravé 
« MISSION 1910 ».  
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Ce calvaire érigé en 1910 (ci-dessus à gauche et détails) marque le souvenir d’une mission 
dirigée par l’abbé Jean-Etienne Cavellat. Cette année-là, durant un mois, les fidèles ont 
participé activement et avec ferveur aux processions, écouté les sermons, prié et chanté des 
cantiques. C’est la seule mission de foi que les paroissiens ont connu à Gouesnac’h. Pour 
perpétuer ce souvenir, une croix a été érigée près de l’église Saint-Pierre/Saint-Paul, dans 
l’ancien cimetière. Plus tard, elle sera implantée dans le nouveau cimetière.  
 
A un jet de pierre de là, sur le domaine communal (pignon Nord-Ouest de l’actuel bâtiment 
HLM), un calvaire plus ancien servait au messager communal à lire son prône. Une tradition 
que les gens du village appelaient communément « war ar groaz » (traduit du breton par « sur 
la croix »). Chaque dimanche à la sortie de la messe de 8 h et de celle de 11 h, il clamait les 
avis. Il s’agissait des convocations du conseil municipal, d’informations de la mairie sur les 
charrois et autres travaux de voirie, ou encore les convocations des impôts, etc.  
 

 
 

La croix monolithe à pans et le crucifix en relief. 
 
Ce calvaire portant l’inscription sur son soubassement « V.M. CAPITAINE.RECTEUR 
1625 », sera à son tour « déraciné » pour remplacer aux abords de l’église le calvaire 
transporté dans le nouveau cimetière. Le messager maintiendra la tradition, non plus sur 
l’ancien calvaire comme il en avait l’habitude, mais sur la plus haute marche de pierre de 
l’escalier de pierre qui conduit à l’enclos paroissial. Dans son dos, au début des années 1940 
l’ancien cimetière commençait à se vider de ses concessions.  
 
La fabrique 
 
En août 1889, le conseil municipal prend la décision de vendre à l’encan les arbres implantés 
dans l’enclos paroissial et le cimetière. Le préfet ordonne une enquête publique. Cela donne 
lieu à une protestation du conseil de fabrique. Cette dernière réclame la propriété du 
cimetière. Par conséquent, la vente est ajournée et le ton monte. Le conseil municipal décline 
les titres de propriétés de la fabrique et laisse le soin au tribunal de trancher la question de 
propriété.  
Toutefois, le conseil municipal anticipe la décision de la justice, en se déterminant sur le prix 
des concessions. Ainsi, les concessions perpétuelles sont estimées à 50 F le m². Les 
concessions trentenaires moyennant 10 F le m² et les temporaires au tarif de 5 F le m². Le tout 
payé en une seule fois avant la foire. A hauteur des deux tiers, l’argent provenant des 
concessions pourrait être affecté à l’agrandissement du cimetière.  
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La vente des arbres n’a suscité aucune offre publique. Une nouvelle date est fixée pour 
l’adjudication, au prix de 100 F. Ce sera le 9 mars 1890, à 2 h (après-midi). Cette fois-ci, 
l’enchère est enlevée à hauteur de 125 F par un charron nommé Jean L’Haridon 
 
L’expropriation des fabriques 
 
Le décret du 13 brumaire de l’an II a pour but d’incorporer les cimetières au domaine 
national, et donc, d’exproprier les fabriques. Par manque de moyens, cette mesure n’a pas eu 
l’effet escompté. Il faut attendre les décrets du 4 novembre 1789 et du 5 novembre 1790 pour 
transférer la propriété des cimetières de la Nation aux communes. Ces dernières, par la même 
occasion, récupèrent l’entretien des cimetières. 
 
Les concessions perpétuelles 
 
Il y en avait quelques unes dans la partie ouest de l’ancien cimetière. L’ensemble de ces 
concessions perpétuelles avait la particularité d’être clôturé par une grille en fer. Une 
délibération municipale en date du 13 juillet 1890 confirme cette singularité. A titre 
d’exemple, citons Gustave De Cambourg, alors maire de Gouesnac’h. Il évoque la demande 
formulée au mois de juin 1914, par le général Pottin domicilié au manoir de  Kervern : Une 
concession perpétuelle lui est accordée au cimetière, soit un carré de 2 mètres sur 2 mètres, 
qu’il devra dans l’année faire entourer d’une grille en fer. Le prix de vente est fixé à 200 F. 
Cette somme doit être répartie pour  deux tiers à la commune et un tiers au bureau 
d’assistance. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans la section des concessions perpétuelles, la pierre du monument funéraire laisse 
apparaître une cavité qui, à l’origine accueillait le poteau d’une grille en fer. 
 
Ce fut l’occasion pour le maire de rappeler les tarifs établis le 3 novembre 1889 pour chacune 
des trois classes de concessions du cimetière : soit 50 F le m² pour la concession perpétuelle, 
10 F le m² pour la concession trentenaire et 5 F le m² pour la concession temporaire. 
 
A la campagne, la parole donnée vaut un engagement. Deux anciens élus vont l’apprendre à 
leurs dépens. En ce 27 mai 1901, lors de la séance de conseil municipal, Noël Cosquéric, le 
maire, rappel les deux délibérations antérieures prises les 15 juin 1879 et 17 février 1880. Par 
le biais de ces deux délibérations, le maire de l’époque puis son adjoint se sont octroyés 
chacun gratuitement, avec la bénédiction du conseil, une concession perpétuelle. En 
contrepartie, M. Le Cain (l’ancien maire), propriétaire à Bénodet, et M. de Toulgoët (l’ancien 
adjoint) habitant à Spézet, s’étaient engagés tous deux verbalement à faire réaliser à leur frais 
une grille en fer destinée à l’entrée du cimetière. « Cette promesse n’a pas été tenue 
jusqu’ici. » Le témoignage écrit de M. De Cambourg est confirmé devant le conseil par 
Lucien Clorennec, Yves Cosquéric, Yves Clément, Christophe Floc’h et François Bodivit, 
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autant de « membres vivants du conseil municipal de 1879 à 1880 ». Devant eux et leurs 
collègues, MM. Le Cain et Toulgoët s’y étaient pourtant engagés verbalement. 
 
Au vu de l’état de délabrement de la barrière qui ferme l’entrée du cimetière, le conseil 
demande au préfet de sommer les deux anciens élus de tenir l’engagement qu’ils ont pris de 
leur plein gré vis-à-vis de la commune, et cela avant la fin de l’année (1901). En cas de non 
réalisation dans le délai fixé de leur engagement verbal, ils perdraient tout droit pour leurs 
concessions. Par conséquent les délibérations des 15 juin 1879 et 17 février 1880 seraient 
annulées.  
 
Pour avoir oublié un peu trop vite leur engagement, le conseil municipal veut obliger à 
réparation les deux anciens élus. « Au cas où le travail de clôture serait fait, MM. Le Cain et 
De Toulgoët, sont mis en demeure de transporter leurs monuments funéraires dans la partie 
Ouest du cimetière, à la place réservée par délibération du 29 mai 1891 aux concessions 
perpétuelles. » L’additif corrige les délibérations prises en 1879 et 1880, et rappelle à leur 
devoir l’ancien maire et à l’ancien adjoint au maire. 
 
La parcelle dénommée « Parc-Reuniou » 
 
En 1936, l’opportunité de la vente d’un terrain dans le bourg interpelle le conseil municipal, 
dont le maire était Alain Quéméré. Longtemps envisagé, le projet d’établir un nouveau 
cimetière va enfin pouvoir se réaliser. L’ancien cimetière est devenu trop juste pour accueillir 
décemment toutes les inhumations.  
La propriété de la ferme de Kerincuff va être mise en vente par lots, à la date du 18 juin 1936. 
Une partie du champ dit « Parc-Reuniou » représentant une superficie d’1 hectare et 30 ca, 
semble réunir les conditions voulues pour recevoir le nouveau cimetière.  

 
 
Entre 1840 (photo de gauche) et le début des années 2000, les différents plans cadastraux 
montrent l’évolution de l’urbanisme dans le bourg de Gouesnac’h. 1. Le champ fait partie de 
la ferme de Kerincuff. 2. Le cimetière apparaît dans l’enclos paroissial autour de l’église. 3. 
Le bourg s’est développé autour du nouveau cimetière. 
 
Au sud du bourg et à 100 mètres des habitations, la parcelle en question est légèrement 
inclinée vers le sud. Le maire se veut rassurant. Il n’y aura pas à craindre la pollution des puits 
creusés dans les environs, notamment au nord du lieu. Le sol n’est pas caillouteux et ne peut 
que faciliter le creusement des tombes. 
 
Il est envisagé que la totalité de la parcelle à acquérir ne sera pas comprise dans l’enclos du 
cimetière. L’assemblée municipale se veut optimiste, car les parties non occupées trouveront 
amateurs, soit pour la vente, soit pour la location. Et puis, en effectuant cette opération, la 



55 

 

commune peut espérer obtenir un prix des plus raisonnables, ce  qu’elle ne pourrait envisager 
si elle était placée dans l’obligation de l’acquérir en seconde main.  
Le conseil municipal de ce 17 juin 1936 a estimé nécessaire de transférer au plus tôt le 
cimetière, d’ailleurs absolument insuffisant, hors de l’agglomération. A l’unanimité, il décide 
du principe de son établissement dans la parcelle dite Parc-Reuniou, qui va bientôt être mise 
en vente aux enchères publiques.  
Etaient présents, Alain Quéméré (maire), Pierre Nédelec, Pierre Jeannes, François Caradec, 
Alain Nédelec, Jean Clorennec, Corentin Guéguen, Pierre Boulis, Yves de Cambourg, 
Corentin Hélias. 
 
L’implantation du cimetière 
 
A l’automne de l’année 1936, après examen du champ récemment acheté, le géologue 
missionné pour 290 F d’honoraires, est  favorable pour l’installation du futur cimetière. Dans 
son rapport, il note l’éloignement du bourg et l’absence de puits à une distance relativement 
proche. 
En conséquent, le maire propose le choix de cet emplacement qui se trouve être à 70 mètres 
environ du chemin vicinal n° 3. Après discussion, il est décidé d’établir le cimetière en 
bordure du chemin communal n° 3. Une enquête publique est programmée. 
 
Au printemps suivant, le préfet affirme son désaccord dans un courrier daté de février 1937. Il 
évoque la proximité du puits de la propriété Grall ainsi que celle des maisons d’habitation. Par 
conséquent, la création d’un cimetière en bordure du chemin vicinal n° 3 ne lui semble pas 
susceptible d’être retenue. Il rappelle que les instructions en vigueur précisent que les 
cimetières doivent se situer à une distance d’au moins 35 à 40 mètres de l’enceinte des villes 
et bourgs. Le préfet pense qu’il serait préférable d’aménager le nouveau cimetière dans le 
fond de la parcelle choisie par le conseil et de le raccorder au chemin vicinal n° 3 par un 
chemin d’accès. Cette solution répondrait mieux aux conditions d’hygiène et de salubrité. 
 
Le maire est de l’avis du préfet. En établissement le nouveau champ de repos au fond du 
terrain, il serait très facile d’utiliser la partie inoccupée comme terrain de sports. Le conseil ne 
se range pas de leur avis, en décidant d’aménager le nouveau cimetière à 20 mètres du chemin 
vicinal n° 3. Néanmoins, à l’issue de l’enquête publique, le préfet confirme son choix. A la 
mi-juin 1937, le conseil municipal approuve le cahier des charges et les devis proposés par M. 
Chatté, ingénieur du service vicinal à Fouesnant.  
 
Le 24 octobre 1937, nouveau rebondissement. Dans un courrier, la commission d’hygiène 
départementale réfute l’emplacement proposé dans la partie Nord-Ouest du champ communal. 
Elle suggère l’implantation du cimetière dans l’extrémité Sud-Ouest de la parcelle.  
 
L’assemblée municipale convient que sur le plan d’occupation de la parcelle, la nouvelle 
implantation du cimetière permettra une meilleure utilisation du terrain, car l’allée d’accès va 
arriver au milieu du grand côté, en ligne droite sur la route communale. 
En attendant la translation du cimetière, un droit de pâture est autorisé à raison de 10 F par 
mois et par vache dans le champ devenu propriété communale. Corentin Bodivit accepte la 
condition qui lui impose que le terrain restera à la libre disposition de la commune, même 
pendant la période prévue pour la pâture. 
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Le financement du cimetière 
 
Le 27 février 1938, le conseil municipal abandonne l’idée d’une demande de subvention à la 
préfecture. Il invoque le faible montant de la subvention et surtout le retard que son obtention 
apporterait à la mise en chantier des travaux. Il y a urgence, notamment pour l’inscription de 
la dépense totale au budget communal. 
La commune s’engage sur un emprunt de 72 000 F à la caisse de Dépôts et consignations sur 
une durée de 30 ans et au taux de 5 %. Au moment de l’adjudication des travaux, François 
Gaillard, entrepreneur a consenti à un rabais de 6,5 % sur le devis.  
 
Le nouveau plan du cimetière est approuvé lors de la séance du 20 novembre 1938 : 
l’ensemble est desservi par une allée centrale, d’autres transversales et sur le pourtour. Il 
propose de déplacer le puits au fond de l’un des carrés et de placer le calvaire au croisement 
des allées.  
 
La présentation de plusieurs modèles de nouveaux calvaires est, certes, séduisante, mais leur 
prix est jugé excessif. Soucieux des finances communales, le conseil décide tout simplement 
de déplacer les deux calvaires existants dans le bourg. Le vieux calvaire qui se trouve sur la 
voie publique, en face du vieux cimetière, et qui gêne considérablement la circulation, sera 
implanté sur le placître en remplacement de celui qui va être déplacé dans le nouveau 
cimetière. 
 
Cinq classes de concessions 
 
Alors que la municipalité est confrontée aux demandes de concessions pour fondation de 
sépultures dans le nouveau cimetière, elle juge opportun d’arrêter un règlement et un tarif 
basé sur les prix en vigueur dans les localités voisines.  
La création de cinq classes de concessions répondra aux demandes. Un tarif unitaire est fixé.  
Le nombre de concessions perpétuelles est fixé à 40, au tarif unitaire de 800 F ;  les 
concessions centenaires (50), sont proposées au tarif unitaire de 600 F ; les concessions 
cinquantenaires (60) à 300 F ;  les concessions trentenaires (350) à 100 F ; les concessions 
temporaires - 15 ans – (100) à 50 F. Le nombre de concessions gratuites à disposition est de 
50. 
 
Les concessions perpétuelles, centenaires, cinquantenaires, trentenaires ou temporaires, 
pourront être renouvelées indéfiniment à l’expiration de chaque période (100, 50...) 
moyennant le versement de la redevance fixée au moment du renouvellement des concessions. 
A défaut du paiement, le terrain concédé fera retour à la commune. Il ne pourra être repris par 
elle,  deux années révolues après l’expiration de la période pour laquelle il avait été concédé. 
Dans l’intervalle de ces deux années, le concessionnaire ou ses ayant droits pourront user de 
leur droit de renouvellement. Les concessions temporaires, trentenaires, cinquantenaires ou 
centenaires pourront être,  à toute époque de leur durée tant que les titulaires seront en droit 
d’en demander le renouvellement et sur demande expresse de ces derniers, converties en une 
concession substituée à celui fixé par le tarif en vigueur au moment de conversion. Il sera, le 
cas échéant, défalqué du prix de conversion... 
La nouvelle concession ne pourra être accordée que dans la portion du cimetière réservée aux 
concessions de cette classe. Les concessionnaires seront libres d’élever les monuments et les 
tombes qu’ils auront placés sur les terrains concédés. Le versement devra être opéré dans le 
délai qui leur sera assigné. A l’expiration de ce délai, la commune pourra disposer des 
matériaux, mais seulement pour l’entretien et l’amélioration du cimetière.  
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Les entres-tombes séparant des concessions appartenant à des concessionnaires différents 
seront fournis gratuitement par la commune. 
Les terrains concédés, même à perpétuité, ne pourront être aliénés par les concessionnaires ou 
leurs héritiers, ni par qui que ce soit en dehors de l’intervention du maire et ne pourront en 
aucun cas changer de destination. 
 
La préfecture approuve la création de cinq classes et la répartition des concessions Mais, elle 
demande au conseil de revoir à la baisse la tarification des concessions. C’est chose faite avec 
une prétention financière plus en rapport avec les concessions des communes voisines : 
perpétuelle (750 F), centenaire (400 F), cinquantenaire (150 F), trentenaire (50 F), temporaire 
(25 F). 
 
Dix ans plus tard, le conseil vote de nouvelles grilles de prix de concessions. La double 
tarification envisagée est rejetée une nouvelle fois par le préfet. Il s’agissait, d’une part pour 
les inhumations faites de 1939 à 1946, de multiplier par cinq les tarifs. Ainsi, la concession 
perpétuelle pourrait passer de 750 F à 3 750 F. La centenaire revient à 2 000 F, la 
cinquantenaire à 750 F et la trentenaire à 250 F (au lieu de 50 F). D’autre part, le prix des 
inhumations faites de 1946 à 1949 pourrait être multiplié par dix pour obtenir une concession 
perpétuelle à 7 500 F le m² (au lieu de 750 F), une concession centenaire à 4 000 F, etc. 
Lors d’une séance extraordinaire, au début des années 1950, le conseil suit les directives 
préfectorales. Cette fois-ci, les concessions annoncent sur la base du mètre carré, une 
tarification de 10 000 F pour la perpétuelle, de 5 000 F pour la centenaire, 2 000 F  pour la 
cinquantenaire, 1 000 F pour la trentenaire et 500 F pour la temporaire. 
 

Les fossoyeurs 
 
Au mois de novembre 1925, un changement notable intervient dans l’activité du cimetière 
pour le creusement des fosses. Isidore Le Mahec ne peut plus remplir ses fonctions de 
fossoyeur. Hervé Marzin lui succède et entame sa carrière de fossoyeur. Pour ce travail, il 
demande 150 F, en plus de l’argent donné par les familles lors du creusement de chaque fosse. 
Conscient des difficultés que représente cette charge de travail, le conseil municipal lui 
accorde 50 F de plus qu’il ne demande, en le rétribuant 200 F par an. 

Le nouveau fossoyeur, Hervé Marzin, est déjà reconnu dans le village comme messager 
communal et bedeau de la paroisse de Gouesnac’h. Chaussé de ses sabots cloutés qui 
résonnaient lors de son passage dans le bourg, le bedeau allait sonner les cloches de l’église 
trois fois par jour : à 7 h, midi et 19 h. Le bedeau avait un rôle à jouer sur le placître de Saint-
Cadou à l’occasion du pardon de Saint-Herbot, patron des bovins. Le second saint de la 
chapelle, avait la faveur des offrandes. Ainsi, des produits étaient mis aux enchères et vendus 
au plus offrant et dernier enchérisseur. La vente aux enchères de beurre fermier ou de cordes à 
vaches, contribuait au fonctionnement de la fabrique et, beaucoup plus tard, à celui des 
œuvres paroissiales.  

Hervé Marzin sera fidèle à son poste de fossoyeur jusqu’au début de l’année 1960. Âgé à ce 
moment-là de 76 ans, il ne peut plus exercer ses fonctions de fossoyeur. Il est décédé en 1972. 
Désormais, les fosses du cimetière seront creusées et comblées par les employés communaux 
de la voirie. La rémunération que les familles seront tenues de verser à la caisse municipale à 
l’occasion de chaque inhumation, est fixée à 20 NF Les cantonniers prennent donc le relais 
pour assurer le creusement des tombes dans le cimetière communal. Aux côtés de Jean Daniel 
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(Ty-Huel), on trouve Corentin Bodivit (Reuniou), Pierre Dumoulin (Lesgouesnac’h), Jean 
Guéguen (Mesdon) et Louis Boulic (hent ar Moor). 

L’enlèvement des dernières tombes :  L’abbé Guillou, curé de la paroisse, se désole de 
voir qu’il reste encore des tombes dans l’ancien cimetière. Conscients du problème, les élus 
locaux  adoptent une délibération le 23 septembre 1960 où ils observent que « malgré la 
désaffection du cimetière, il reste des tombes qu’il y aurait lieu de faire enlever pour 
permettre l’aménagement du placître qui entoure l’église. » Les familles sont priées de faire 
enlever à leurs frais les tombes. Les réactions ne tardent pas. Ainsi, le 29 décembre 1960, un 
avoué de Quimper se fait l’intermédiaire des familles Jaouen et Le Cain résidant dans une 
commune voisine. Elles acceptent de se conformer à l’arrêté municipal du 2 novembre 1960 
pris à l’effet de faire enlever les tombes restant encore dans l’ancien cimetière. Toutefois, 
elles pensent que c’est à la commune de supporter les frais de transfert des monuments élevés 
sur la concession, de l’ancien au nouveau cimetière. Elles sollicitent un compromis en 
consentant à abandonner la concession à Gouesnac’h, à la condition que la commune accepte 
de prendre à sa charge les frais occasionnés par le transfert à Bénodet. 

Le conseil municipal s’en tient aux indications de la lettre du Préfet, en date du 30 novembre 
1960. L’enlèvement des restes des personnes inhumées dans les tombes et leur transport de 
l’ancien cimetière au nouveau, se fera aux frais de la commune. Il n’est pas question de 
prendre à la charge de la commune de Gouesnac’h les frais du transfert à Bénodet de ces 
tombes et monuments. Il est temps de détruire le mur (Sud) du vieux cimetière. Le conseil 
demande l’avis du service vicinal, car il se trouve qu’une personne à l’intention de faire 
construire une maison sur sa propriété, dans le quartier de Kervern. D’emblée la vente des 
pierres est écartée. Le demandeur qui avait laissé pendant plusieurs années son terrain 
gratuitement à la disposition de l’union sportive pour disputer des matchs de football, se voit 
autorisé à prendre gratuitement les pierres. 

 
 
Sur l’ancienne carte postale (gauche) figure le mur Ouest de l’enclos paroissial en limite de la ferme de 
Kerincuff.  
 
Sur le placître débarrassé des dernières tombes, le temps est venu de prévoir un aménagement 
paysager. L’abbé Guillou n’hésite pas à faire du porte à porte dans les fermes de Gouesnac’h 
pour solliciter le travail bénévole. La plupart répondront à son appel. Munis de leur outil de 
travail, ils consacrent un après-midi par semaine à bêcher le placître. L’équipe de bénévoles a 
poursuivi ses efforts au moment des plantations. Jean Daniel se souvient des retrouvailles 
autour du casse-croûte offert par le curé dans la cantine de l’école Notre-Dame des Victoires. 



59 

 

Il se remémore également les quatre pins qu’il avait plantés avec Hervé Marzin, dont il ne 
reste plus qu’un seul pour agrémenter les lieux.  
 
Le cimetière Saint-Yves 

 
 
Yves Chiquet, exploitant locataire de la ferme de Kernon, inaugure les lieux le 14 juin 1939. 
Il est décédé à son domicile à l’âge de 59 ans. Durant la guerre qui vient de se déclarer au 
mois de septembre 1939, Hervé Marzin va continuer le transfert des concessions, en adaptant 
sa démarche à la demande des familles qui, pour la plupart du temps, profitent de 
l’inhumation d’un proche pour assurer le transfert dans le nouveau cimetière. 
 
A l’aube d’une guerre qui s’est déclaré au mois de septembre 1939, je n’ai pas trouvé de trace 
dans les archives de l’inauguration du nouveau cimetière. Sans doute, à l’issue de la 
grand’messe l’abbé Mingant a entraîné à sa suite les fidèles pour la bénédiction du cimetière 
Saint-Yves, comme le dénomme les anciens, en souvenir de la première personne qui y fut 
inhumée. 
 

 
La partie réservée aux concessions perpétuelles.               La tombe d’un ancien curé. 
 
Il est également question d’embellissement. Des plantations sont prévues de part et d’autre de 
l’allée qui relie le nouveau cimetière au chemin vicinal n° 3. Un crédit de 240 F destiné à 

assurer les plantations de cyprès est voté par les élus, le 
12 novembre 1939.  
 
Une deuxième phase de plantations avait permis 
d’abriter le cimetière sur le côté ouest. Le crédit voté le 
12 novembre 1939 concerne un alignement de cupressus 
le long du mur extérieur du cimetière en bordure d’un 
terrain destiné à la pratique sportive. Finalement, la 
parcelle voisine desservie par la rue de Kerilis, sera 
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urbanisée par la Ruche finistérienne.   
La rectification de la voirie (VC n° 3) au début des années 1960, entraîne la disparition de 
l’allée de hauts cyprès qui conduisait au cimetière. La nouvelle voie que nous connaissions 
jusqu’à l’aménagement du centre bourg en 2011, avait remplacé le chemin vicinal utilisé 
aujourd’hui pour se rendre au restaurant scolaire du Reuniou et au groupe scolaire public. 
Revenons aux cyprès plantés de part et d’autre de l’allée du cimetière. L’un d’eux accueillait 
une cabane. C’est là que se retrouvaient les jeunes du bourg. Ils géraient seuls leurs propres 
loisirs, simplement en utilisant toutes les possibilités qu’offrait une vie à la campagne.  
 
L’évolution des pratiques dans le cimetière 
 
L’entrée du cimetière est marquée par une grille en fer forgé. Au cœur du cimetière, l’ancien 
calvaire orienté Nord-sud fait le lien entre les différentes concessions. Lieu de recueillement, 
il matérialise la mémoire collective, celle des ancêtres d’une même famille. 

 
 

 

 

 
A l’aube du XXIe siècle, la  crémation s’est développée en laissant tout un chacun disposer 
des cendres selon les souhaits du défunt : dispersion en mer ou dans l’Odet, sous le chêne du 
jardin familial, voire enfermées dans une urne placée sur le manteau de la cheminée.  
Désormais, la législation a statué sur les cendres en imposant qu’elles soient invisibles (loi 
2008-1350 du 19 décembre 2008). 

 

A Gouesnac’h, dans le cimetière Saint-Yves, les concessions traditionnelles occupent la 
majeure partie de l’espace. Néanmoins, l’aménagement d’un espace paysager dans la partie 
Sud-ouest du cimetière (photo ci-dessus, à gauche) s’avérait nécessaire pour répondre à la 
demande des familles. Plusieurs possibilités s’offrent désormais à elles : soit elles sont 
désireuses de disperser les cendres sur le carré de verdure du jardin du souvenir ; soit, pour 
l’accueil de l’urne contenant les cendres du défunt, elles disposent d’une mini tombe et de 
l’une des cases du columbarium implantées de part et d’autre du jardin du souvenir. 
 
Sources : Archives municipales. 
                Témoignages oraux de Gouesnachais. 
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GILBERT LENNON  

PLEUVEN 
LE CIMETIERE ….TOUTE UNE HISTOIRE ! 

 
 
27 thermidor an XII / (15 Août 1804) 
 
Un état des lieux signé Corentin Clorennec, qui est maire de Pleuven (il occupe la fonction 
entre  1800 et 1837 et exerce par ailleurs la profession de notaire), nous donne un aperçu de la 
situation. Pleuven compte à cette époque 550 habitants et la mortalité annuelle est évaluée à 
30 personnes ! 
 Le terrain est situé « au nord et levant de l’enceinte de la commune ». 
Exposition : très élevée 
Distance de l’enceinte : 34 à 35 mètres 
Elévation des murs : 1,62 mètre 
Distance des fosses : 30 cm 
Profondeur : 1,65 m (peut-être s’agit-il de la longueur des fosses ?) 

Longueur : 70 cm (peut-être s’agit-il de la largeur des fosses ?) 
Les concessions sont renouvelées de 5 ans en 5 ans. 
Dans ce même document, il signale en observation : « Le cimetière de Pleuven se trouvant 
très élevé et n’étant point entouré d’arbres, assez éloigné de la grande partie des maisons qui 
sont écartées les unes des autres, est très aéré et n’est point en conséquence dans le cas 
d’occasionner aucune épidémie. » 
 
1876 …où il est déjà question d’agrandissement 
 
Le Conseil Municipal, au mois de Mai, considère que l’agrandissement du cimetière est 
nécessaire. Pleuven approche en effet les 800 habitants (803 en 1886, 862 en 1891), mais la 
commune est toujours très pauvre et n’a pas les moyens d’acquérir un nouveau terrain.  
Il est donc proposé au Préfet, un agrandissement sur place de 3 mètres de large sur toute la 
longueur du cimetière, agrandissement qui ne nuirait, selon le Conseil, à aucun intérêt public 
ou privé. « En conséquence, le Conseil, à l’unanimité, prie Monsieur le Préfet de bien vouloir 
autoriser l’agrandissement du cimetière de 3 mètres du côté du midi ou de la place ». 
Des renseignements sont demandés dans ce cadre aux services préfectoraux. Il faut dire aussi 
que dans le même temps, il est question de la reconstruction de l’Eglise sur place, laquelle 
sera construite en un temps record (adjudication le 14 mars 1876), puisque l’inauguration aura 
lieu le 1er avril 1877. 
La réponse écrite est explicite : «  Je suis tout disposé à accueillir favorablement la demande 
d’agrandissement du cimetière de Pleuven. Mais il faut au préalable remplir les formalités 
prescrites en pareille matière. Il faut tout d’abord faire un plan du cimetière actuel avec ses 
alentours et tel qu’il sera après agrandissement. Ce plan devra indiquer en outre la position 
du lieu de sépulture relativement au bourg, présenter l’ensemble de celui-ci, déterminer la 
limite à laquelle se font les inhumations et la distance à laquelle sont situées les habitations 
les plus rapprochées, indiquer enfin la superficie du cimetière actuel et de la parcelle qui doit 
l’agrandir. Vous voudrez bien aussi établir année par année le relevé des décès survenus et 
des inhumations opérées dans le cimetière communal pendant les 5 dernières années. Ces 
renseignements sont indispensables pour me permettre de me former un jugement éclairé sur 
l’opportunité et la nécessité de l’agrandissement projeté. Il y aura lieu ensuite de soumettre le 
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projet de la Commune à une information de commodo et incommodo. Je vous ferai remarquer 
enfin, monsieur le Maire, que s’il existe des maisons habitées situées dans un rayon de 35 
mètres du cimetière actuel, et de la parcelle qui doit l’agrandir, les propriétaires et les 
locataires de ces immeubles devront déclarer par écrit qu’ils ne font pas opposition à 
l’agrandissement projeté par la Commune. » 
 
Dès Juillet,  le Maire Noël Renot adresse au Préfet un courrier accompagné d’un plan. La 
proposition est différente de celle du Conseil du mois de Mai, et répond aux interrogations des 
services préfectoraux. En effet, la proposition fait état en supplément « d’un agrandissement 
de 2 mètres sur une longueur de 20 mètres et de 5 mètres sur une longueur de 6 mètres au 
point du plan marqué d’une croix, ce qui ajouterait 70 m2, et donnerait après agrandissement 
375 m2. Une superficie de 70 m2 devant être affectée au chemin de ronde, resterait pour les 
inhumations une superficie de 305 m2 qui paraît suffisante si l’on s’en rapporte au relevé 
suivant des décès durant les cinq dernières années. 1871 :36, 1872 :36, 1873 :9, 1874 :21, 
1875 :24, soit sur une durée de 5 ans 126 inhumations ». 
 

 
 
1876 
Plan adressé à la Préfecture pour l’extension du cimetière 
Année durant laquelle l’église paroissiale est, elle aussi reconstruite, étant auparavant très délabrée. Elle fut 
bâtie par M. Le Louët, entrepreneur de Quimper, sur les plans de l’architecte Guérannic et des pierres 
provenant de l’ancienne chapelle N-D du Drennec entrèrent dans la construction. Le Recteur se nommait Jean-
François Le Braz.



63 
 

La réponse intervient dès le mois d’Août 1876 : « par ma lettre du 13 Juillet dernier, j’ai eu 
l’honneur de vous faire remarquer que s’il existait des maisons situées dans un rayon de 35 
mètres du cimetière actuel et de la parcelle qui doit servir à l’agrandir, les propriétaires et 
les locataires de ces immeubles devraient déclarer par écrit qu’ils ne font pas opposition à 
l’agrandissement projet de la Commune. N’y ayant pas satisfait, je vous prie, monsieur le 
Maire de vouloir bien réparer à cette omission ». 
Dans ce courrier, est aussi mis en évidence, une étendue insuffisante du cimetière tel que 
projeté, par rapport au nombre de décès enregistrés annuellement. 
 
Quoiqu’il en soit, si l’Eglise fut reconstruite très rapidement, il n’en alla pas de même pour 
l’agrandissement du cimetière. La difficulté à recueillir les accords des habitants à proximité, 
le fait que les possibilités d’extension étaient trop faibles, je ne connais pas la raison pour 
laquelle ce projet a été abandonné.  
Il ne reviendra sur la table du Conseil qu’après la guerre de 1914, lorsqu’il a été nécessaire de 
trouver un lieu d’implantation pour le monument aux morts. 
Entre temps, il se passera encore bien des choses ! 
 
1881… ou les conséquences du manque de place dans le cimetière communal ? 
 
Ernest Lesneven, né en 1838, est notaire à Pleuven depuis 1875. Il a succédé à son père 
Georges (maire de 1843 à 1863), lequel avait épousé Julie Clorennec, fille de Corentin 
Clorennec dont il a été question au début de cet article. Ernest Lesneven est aussi adjoint au 
maire en 1881.  
A Pleuven, le monde est tout petit, mais il prend parfois des airs de Far West ! Au mois de 
Mars de cette année 1881, Ernest Lesneven veut faire inhumer sa mère qui vient de décéder. Il 
écrit au Préfet le 3 Mars. Je ne peux résister à transcrire son courrier in extenso. 
 
« J’ai fait convoquer le Conseil Municipal de la Commune de Pleuven, les lundis 21 et 27 
février dernier à l’effet de statuer sur ma demande de concession de terrain pour ma défunte 
et regrettée mère dans le cimetière de cette commune. La première fois sept conseillers 
seulement ont répondu à mon appel, l’un deux était dans un état d’ivresse indécent, des six 
autres, deux ont recueilli ma proposition par une fin de non- recevoir très nette, le reste n’a 
même pas daigné émettre un avis, bref on s’est séparé sans rien conclure. La deuxième fois, le 
résultat a été plus lamentable encore, le Conseil n’a même pas pris la peine de se réunir ; 
devant cette résistance sans précédents, j’ai demandé au Maire de passer outre, sauf à régler 
ultérieurement avec la commune le montant de l’indemnité qui pourrait lui être due, à raison 
du terrain que nous aurions occupé. Le Maire a opposé un refus péremptoire à ma demande. 
Il y a évidemment dans cette attitude du Conseil et de son représentant un parti pris 
d’hostilité qu’on ne saurait qualifier trop sévèrement, car elle est en contradiction avec les 
dispositions de la loi du 29 prairial an XII, et je ne doute pas, monsieur le Préfet, qu’après 
enquête, vous me donniez satisfaction à ma demande si légitime. Le cimetière est du reste, 
suffisamment grand pour permettre des concessions ; on constate une moyenne de 16 décès 
par an dans la Commune ; chaque fosse ne devant avoir règlementairement que 3,80 m2 au 
maximum, périmètre réservé compris, on obtient pour 16 fosses une surface totale de 66,80 
m2, soit 66 centiares environ ; cinq fois cette surface donnent le chiffre exigé par la loi soit 3 
ares 30, or le cimetière contient une superficie approximative de 7 ares, il excède donc la 
mesure légale , donc les concessions ne peuvent pas être refusées. Quoiqu’il en soit, monsieur 
le Préfet de pareils faits révoltent ma conscience d’honnête homme ; je fais partie depuis cinq 
ans de la Municipalité qui professe des sentiments regrettables que je viens de vous signaler ; 
je croyais avoir droit à un peu de reconnaissance de sa part pour les quelques services que 
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j’ai pu lui rendre ; je constate malheureusement que je me suis trompé. Dans ces conditions, 
j’estime qu’il est de mon devoir de renoncer à siéger plus longtemps au milieu de gens si peu 
soucieux de leur dignité et de celle des autres ; j’ai donc l’honneur, monsieur le Préfet de 
déposer entre vos mains ma démission d’Adjoint et de Conseiller Municipal de la Commune 
de Pleuven. » 
 
Je ne sais pas si cette démission sera acceptée par le Préfet, mais elle aura apparemment eu de 
l’effet sur le Conseil Municipal puisque celui-ci se réunit en réunion extraordinaire le 13 
Mars. Etaient présent Messieurs Hélias (Maire), Bassompière, Gléonec, Jean, Moreau de 
Lizoreux, Philippe, Renot, Rivière, Viol. Lecture est donnée d’un courrier du Préfet au sujet 
d’une concession de terrain dans le cimetière demandée par Monsieur Lesneven. 
« Après discussion, le Conseil, à l’unanimité, consent à accorder à Monsieur Lesneven la 
concession demandée, et à son choix, perpétuelle, trentenaire, renouvelable ou temporaire, et 
s’appuyant sur les dimensions restreintes du cimetière, il s’entend pour fixer ainsi qu’il suit le 
tarif de toutes les concessions.  
Concession perpétuelle : 60 F le m2, trentenaire renouvelable : 40 F, 20 ans : 20 F, 15 ans : 
15 F, 10 ans : 10 F, 5 ans : 5 F. » 
 
L’on pourrait penser que les problèmes sont réglés au mieux entre le Conseil et l’Adjoint 
démissionnaire, puisqu’au final, suite à l’intervention du Préfet, il est proposé une concession 
dans le cimetière à Monsieur Lesneven. Mais les choses seraient ainsi trop simples ! 
Dès le 28 Mars, Ernest Lesneven écrit au Préfet et sa demande va être tout autre. Sans doute 
se sent-il obligé de montrer au Conseil qu’il peut faire sans lui. 
Je retranscris ici intégralement son courrier. 
« Mû par un sentiment de haute convenance que vous apprécierez dans votre sagesse, j’ai 
l’honneur de solliciter de votre bienveillance, l’autorisation d’exhumer de la tombe 
provisoire où il est déposé dans le cimetière de Pleuven, le cercueil qui contient les restes 
mortels de Madame Lesneven dont la perte récente est un malheur irréparable pour sa 
famille. 
La cérémonie religieuse de la translation est fixée à jeudi prochain 31 Mars courant, onze 
heures du matin. 
Le cercueil est destiné à être déposé dans un caveau spécial percé à cet effet dans mon jardin 
situé au nord du cimetière dont il est séparé par un mur, jardin ayant vue sur la campagne.  
(art. 14 du décret du 23 prairial an XII). 
J’ai sollicité en vain de l’autorité municipale une concession dans le cimetière de Pleuven. 
Cette concession m’a été refusée pour des motifs que les convenances et la gravité du sujet ne 
me permettent pas de discuter devant vous. 
En cela, l’administration municipale a outrepassé ses pouvoirs et violé selon moi l’art 10 du 
décret du 23 prairial an XII de l’ordonnance du 5 décembre 1843 ; et je doute, Monsieur le 
Préfet, que dans votre haute sagesse, vous approuviez le tarif réglementaire proposé par le 
Conseil Municipal de Pleuven dans sa dernière réunion, alors surtout que vous comparez ce 
tarif avec ceux de Paris, Lorient et Quimper que j’ai particulièrement étudiés. 
Ce manque d’égards et de procédés envers une famille respectable qui, depuis le 
commencement du siècle et sous l’empire de la Révolution Française, a rendu tant de services 
à la Commune de Pleuven, en ajoutant à nos angoisses, a profondément blessé nos 
susceptibilités et a déterminé le choix que nous avons fait de notre propriété privée 
conformément à l’article 14 du 23 prairial an XII. 
Permettez-moi d’espérer, Monsieur le Préfet, pour ces motifs, que vous voudrez bien 
m’accorder l’autorisation d’exhumer que j’ose attendre de votre administration sage et 
élevée. Je suis avec respect, Monsieur le Préfet, votre très humble serviteur. » 
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Plan de situation des parcelles au Bourg de Pleuven établi lors de la vente à la Commune en 1924 
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Pour la compréhension du lecteur, je joins ce plan de la Commune de Pleuven, sur lequel 
l’église est bien visible ainsi que les parcelles voisines et en particulier celle enregistrée sous 
le numéro 266C. Cette parcelle, en effet, est la propriété de Monsieur Lesneven et s’appelle 
« Ar Jardin ». C’est donc là, qu’a été enterrée sa mère, avec l’accord du Préfet, et non dans le 
cimetière communal lequel correspond à la parcelle 267C. 
 
1923…ou la nécessité de trouver un emplacement pour le monument aux morts et 
agrandir le cimetière 
 
Mais auparavant, revenons à la famille Lesneven et en l’occurrence à une sœur d’Ernest 
prénommée Anna Julia Joséphine, née en 1848 à Kergatic en Pleuven. En 1923, elle a donc 75 
ans, est célibataire et demeure à Quimper, 22 rue Vis. C’est elle qui se trouve être en 1923 
propriétaire des parcelles 265C et 266C. 
Le 28 Mars 1923, acte enregistré à Concarneau le 13 Juin, elle vend ses terrains au Recteur de 
la Paroisse de Pleuven, l’abbé Pierre Henry, né à Edern en 1869,  demeurant au presbytère. 
 
« Mademoiselle Lesneven vend par ces présentes avec toutes les garanties de fait et de droit à 
Monsieur l’abbé Pierre Henry qui accepte, une parcelle de terre sous verger et terre 
labourable située au bourg de Pleuven, derrière le cimetière, figurant au plan cadastral de la 
commune de Pleuven sous les numéros 265 et 266 de la section C, pour une contenance de 
douze ares quarante-deux centiares. Elle est limitée au Nord par le cimetière de Pleuven, au 
Nord et Est par la voie charretière qui de la route de Quimper à Fouesnant va rejoindre la 
route de Saint Evarzec en longeant les propriétés de Kergatic et de Maner Traon, et à l’Ouest 
par la route de Saint Evarzec. Elle a ses édifices au cerne. 
Telle que cette parcelle existe avec ses dépendances sans autre restriction que l’obligation 
pour l’acquéreur de respecter les tombes de la famille Lesneven qui se trouvent sur le terrain 
vendu et de les maintenir dans leur situation actuelle. 
Cette vente se fait aux conditions suivantes : 1° l’acquéreur prendra le terrain vendu tel qu’il 
existe sans pouvoir réclamer aucune indemnité à la venderesse pour erreur dans la 
contenance, les différences en plus ou en moins quelque grande qu’elle soit devant faire son 
profit ou sa perte. 2° il supportera les servitudes passives qu’il y aura et profitera de celles 
actives. 3° L’acquéreur sera propriétaire du terrain vendu, à compter de ce jour et il en aura 
la jouissance par la perception des revenus à compter du 29 septembre 1923. 4° attendu que  
la parcelle vendue est louée verbalement et à l’année à M. Guillaume Coatmen, tisserand, 
demeurant au Bourg de Pleuven, l’acquéreur devra s’il veut avoir la jouissance réelle du 
terrain s’entendre à l’amiable avec Guillaume Coatmen à cet effet, ou lui donner congé à ses 
frais dans les formes légales. 5° l’acquéreur acquittera à partir du premier janvier 1924 les 
impôts afférents à la parcelle vendue. 
Prix : en outre des conditions qui précèdent, la présente vente se fait moyennant le prix de 
deux mille francs que Monsieur l’abbé Henry, acquéreur, a à l’instant payé comptant à 
Mademoiselle Lesneven, venderesse, qui le reconnait et lui en consent bonne et valable 
quittance. »  
Fait  double et de bonne foi à Quimper le 28 mars 1923.  
La vente est enregistrée à Concarneau le 13 Juin 1923 et transcrite au bureau des hypothèques 
de Quimper le 23 Juin 1923. 
 
Dès le 23 Novembre 1923, soit moins de 10 mois après en être devenu propriétaire, l’abbé 
Henry écrit au Maire qu’il serait disposé à vendre à la Commune le petit verger attenant au 
cimetière, pour la somme de 4700 francs, à une condition unique mais essentielle que le 
terrain soit exclusivement utilisé à l’agrandissement du cimetière communal. 
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En cette fin d’année 1923, le Conseil Municipal de Pleuven, de son coté, est toujours à la 
recherche d’un lieu pour ériger le monument aux morts de la guerre 14-18. Un projet a été 
établi, mais il implique la désaffection de la partie du cimetière comprise entre l’Eglise et la 
route, qui constituerait ainsi une place publique où ériger le monument et permettrait aussi 
d’élargir la route dans la traversée du Bourg. Une partie du cimetière étant désaffectée, il 
deviendra du coup « insuffisant et les ressources de la Commune ne lui permettent pas 
d’acquérir dans les environs du Bourg un terrain à cet usage, qui avec les clôtures coûterait 
fort cher. »  
L’idée des élus est de pouvoir étendre le cimetière sur place en faisant l’acquisition des 
parcelles 265 et 266 C (cf le plan présenté supra). 
 « Considérant que le cimetière actuel d’une contenance de 7 ares et 51 centiares ne peut plus 
suffire aux besoins de la Commune et que son agrandissement est indispensable. Considérant 
que le terrain à acquérir du propriétaire qui a fait des offres très raisonnables (4700 francs) 
est le plus convenable pour cet agrandissement, qu’il est placé derrière et au nord de l’Eglise, 
entouré d’un chemin, et du côté opposé à l’agglomération ; qu’il a une superficie de 12 ares 
et 42 centiares, en sorte que la contenance totale du cimetière sera portée, y compris la partie 
désaffectée, à 16 ares environ, surface suffisante pour les besoins de la Commune, vote en 
conséquence l’agrandissement du cimetière par l’annexion du terrain en question  inscrit au 
plan sous les numéros 265 et 266 C ». 
Le 7 Mars 1924, Pierre Le Lay, agent voyer principal à Fouesnant, se rend sur place à la 
demande du Maire et dresse le 11 Mars le PV descriptif et estimatif suivant : «  le dit terrain 
comprenant les parcelles 265 et 266 de la section C du plan cadastral de la Commune de 
Pleuven affecte la forme d'un quadrilatère limité au Nord par un mur de pierres sèches et 
terre longeant le chemin rural de Kerguily, d’une longueur de 36,75 mètres, à l’Est par un 
mur de pierre et terre d’une longueur de 37,55 mètres, enfin à l’Ouest par un mur de pierre et 
terre d’une longueur de 37 mètres, longeant le chemin vicinal ordinaire n°6 de Pleuven à 
Saint Evarzec. 
La contenance totale est de 13 ares et 36 centiares qu’il estime à la somme globale de 4700  
Francs. » 
Le 16 Mars, en réunion extraordinaire, le Conseil Municipal, sous la présidence du Maire 
Rivière, Le Noac’h et Cosquéric absents, et Viol secrétaire, approuve le PV. «  Le Maire 
dépose sur le bureau : 1° le plan et le PV descriptif d’une parcelle de terrain appartenant à  M. 
Henry et dont l’acquisition est projetée pour l’agrandissement du cimetière. 2° la promesse de 
vente souscrite par M. Henry. 3° les budgets de la Commune pour l’année courante. Il invite 
le conseil à prendre connaissance des dites pièces et à délibérer sur les moyens et pourvoir à la 
dépense et l’acquisition dont il s’agit. 
Le Conseil Municipal, vu la délibération en date du 18 Novembre 1923 par laquelle il a 
autorisé M. le Maire à faire l’acquisition de la dite parcelle de terrain, approuve l’acquisition 
provisoire faite par le Maire de la parcelle de terrain appartenant à M. Henry et vote, sur les 
fonds libres de l’exercice courant, la somme de 4700 francs, formant le prix de ladite 
acquisition, suivant l’estimation qui en a été le 11 courant par l’expert Le Lay. 
 
1923/1924…. Une belle opération financière pour l’abbé Henry ! 
 
Acheté 2000 francs à Mlle Lesneven en Mars 1923, le terrain est revendu 4700 francs à la 
Municipalité (soit plus du double), en Juillet 1924, soit un an plus tard ! Comme quoi, les 
belles opérations immobilières ne sont pas récentes ! 
Le 3 Juillet 1924, la vente est en effet passée entre l’abbé Henry et Charles Rivière, 
agriculteur, demeurant à Kerguilavant, «agissant en qualité de Maire de la Commune de 
Pleuven et comme spécialement autorisé à l’effet des présentes, par une délibération du 
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Conseil Municipal de ladite Commune, en date du 16 Mars 1924, approuvé par M. le Préfet 
du Finistère le 7 Mai suivant. » 
M. l’abbé Henry vend « une parcelle de terre nommée « ar jardin » sise au Bourg de Pleuven, 
dépendant de la propriété Le Bourg, portée à la matrice cadastrale sous les N° 265 et 266 
section C, pour une contenance de 13 ares, 36 centiares, donnant du Nord et de l’Est sur le 
chemin conduisant de la route de Pleuven à Saint Evarzec à la route de Fouesnant à 
Qumper ; du Sud sur le cimetière communal de Pleuven et de l’Ouest sur la route précitée de 
Pleuven à Saint Evarzec, ayant ses clôtures au cerne, telle et ainsi qu’elle existe et se 
comporte avec ses circonstances et dépendances sans réserve. La Commune acquéreuse sera 
propriétaire de la parcelle vendue par l’effet des présentes et en aura la jouissance à compter 
du 29 Septembre 1924. La présente vente est faite sous la condition expresse d’utiliser la 
parcelle vendue à l’agrandissement du cimetière communal de Pleuven, de respecter la tombe 
de la famille Lesneven qui s’y trouve et de maintenir cette tombe dans la situation actuelle. 
Elle a lieu en outre sous les conditions suivantes à l’exécution desquelles Monsieur Rivière, 
Maire, oblige la Commune acquéreuse : 1° de prendre la parcelle vendue dans l’état où elle 
se trouve actuellement, avec les servitudes actives et passives qui peuvent en dépendre.  
Monsieur l’abbé Henry, vendeur, déclare à ce que la dite parcelle n’est à sa connaissance 
grevée d’aucune servitude, soit activement, soit passivement, sauf l’engagement pris par lui 
aux termes du contrat ci-après relaté, de respecter la tombe de la famille Lesneven, comme 
ci- dessus. 2° de payer les contributions grevant la même parcelle à compter de l’entrée en 
jouissance ci-dessus fixée. 3° et de payer tous les frais de la présente vente. Cette vente est 
faite moyennant la somme de 4700 francs de prix principal, stipulé dans la délibération 
précitée, payable par le Receveur Municipal de la Commune acquéreuse, après 
l’accomplissement des formalités exigées et au plus tard le 29 Septembre 1924, sans 
intérêts. » 
Il est naturellement indiqué que cette propriété a été acquise par l’abbé Henry, auprès de Mlle 
Julia, Anna, Joséphine Lesneven, et que le contrat de vente contient l’obligation de respecter 
la tombe de la famille Lesneven. 
Lors de sa séance ordinaire du 17 Août 1924, le Conseil Municipal vote une somme de 550 
francs pour acquitter les droits d’enregistrement de la parcelle de terrain en vue de 
l’agrandissement du cimetière. L’acte de vente est enregistré le 1er Septembre. Le 31 
Décembre 1924, chez Me Jean Gourmelen, notaire à Pleuven, quittance de main levée 
d’hypothèque est donnée à la Commune. 
 
….et une vengeance pour Ernest Lesneven ! 
 
Rappelons-nous, l’épisode de 1881, et la difficulté pour ce dernier à faire enterrer sa mère à 
l’intérieur du cimetière communal, sauf à payer un prix de concession jugé par lui prohibitif. 
Dans les faits, c’est le cimetière qui vient à la tombe, puisque son « jardin » qui fût le lieu de 
sépulture de sa mère va devenir le cimetière communal, et en plus, avec l’obligation par la 
Commune de maintenir la tombe dans la situation actuelle ! Il est possible de s’interroger 
d’ailleurs sur la vente passée entre Mlle Lesneven et l’abbé Henry, et le délai très court de la 
cession à la Commune. Peut-être y avait-il toujours une rancune entre la Commune et les 
Lesneven, et la cession préalable à l’abbé permettait-elle à chacun de garder son amour 
propre, ou Mlle Lesneven qui décèdera en février 1924 voulait-elle régler ce problème de son 
vivant ? 
En tous cas, la tombe de la famille Lesneven va se trouver dorénavant à l’intérieur du 
cimetière communal, et ce jusqu’à une nouvelle translation du cimetière, car aujourd’hui, 
nous sommes revenus à la situation initiale. La tombe de la famille Lesneven est demeurée sur 
le terrain de leur propriété, comme stipulé dans les actes de vente de la parcelle, mais  le 
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cimetière s’est déplacé encore une fois, pour l’implantation actuelle dans les années 1970, ce 
qui fait qu’il demeure aujourd’hui une tombe isolée à l’arrière de l’Eglise, dans un espace 
utilisé actuellement….par les joueurs de pétanque ! A vrai dire, si la tombe n’a pas été 
transférée au nouveau cimetière, elle a néanmoins été pour des raisons de commodité 
déplacée et rapprochée de l’Eglise, et elle se trouve aujourd’hui plutôt dans le périmètre du 
cimetière initial tel qu’il était à l’époque des démêlés entre Ernest Lesneven et la Commune 
de Pleuven. 
Le cimetière actuel de la Commune de Pleuven date, lui, des années 70 et le premier habitant 
à y être enterré fût le 18/02/1974, François Renot, lui-même maire de Pleuven de 1945 à 
1965. La translation des tombes entre le cimetière, (parcelles 265 et 266 C) près de l’Eglise et 
le cimetière actuel se fera au fur et à mesure des sépultures jusques dans les années 1983/84. 
 

Tombe de la famille Lesneven au nord de l’Eglise 
 

 
(photo : G.Lennon) 

 
Sur la plaque apposée sous la croix, est simplement indiqué « Famille Lesneven ». Sur le coté 
droit, figure une autre plaque portant les noms de Georges Toupin (1889-1980), et Marguerite 
Toupin (1902-1988). Sur le coté droit, la plaque porte les noms de Jean de Rouzé (1885-1973) 
et de Aline de Rouzé (1891-1974). Aline de Rouzé est née Toupin et comme son frère 
Georges a pour mère une fille Lesneven. 
A noter par ailleurs que le terrain sur lequel est construite l’école publique de Pleuven 
appartenait à Monsieur Toupin, qui était aussi par ailleurs propriétaire de la ferme de 
« Styvel », même s’il ne demeurait pas sur la Commune. Il n’existerait pas aujourd’hui de 
descendance dans la famille Lesneven, qui fut au 19ème et 20ème siècle très présente dans la vie 
sociale de Pleuven, du fait de leurs propriétés et de leur profession notariale, sans oublier leurs 
activités de maire ou d’adjoint. La famille Lesneven était aussi propriétaire de ce qui est 
aujourd’hui la Mairie et le parc de la mairie. 
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1923/1924 … Les démarches administratives…et déjà l’environnement ! 
 
Avant de signer définitivement la vente, avec l’accord du Préfet, un rapport sur 
l’agrandissement est demandé à Monsieur Barrois, membre de l’Institut, conformément aux 
instructions de M.le Ministre de l’Hygiène du 30/06/1923. Il faut dire qu’une épidémie de 
choléra avait touché Pleuven en 1894 et  que la qualité de l’eau du puits de Kergatic avait été 
suspectée du fait de la proximité avec le cimetière.  
Le rapport reconnait que le cimetière actuel est insuffisant et que l’extension projetée se fera 
du coté Nord, là où il n’y a pas beaucoup d’habitations ; il indique que «toute la partie du 
cimetière actuel située au Sud de l’Eglise sera désaffectée. Le terrain dans lequel se feront les 
inhumations sera donc tout entier reporté au Nord, ce qui sera un progrès réel sur l’état de 
choses actuel. » 
« Le sous-sol du futur cimetière est formé en majeure partie par de la terre rapportée, sur une 
épaisseur de 1,50 mètre environ, puis par une couche épaisse d’arène (sable argileux)plus ou 
moins argileuse, résultant de la décomposition des micaschistes et se prolongeant sans doute 
sur une épaisseur notable (ce que montrent les tranchées des routes plus au Nord). La nappe 
d’eau doit se trouver en contact de la zone altérée et de la roche franche. Un puits creusé à 
30 mètres environ au Nord du cimetière, indique le niveau de la nappe d’eau. Ce niveau est 
assez bas même en été, époque à laquelle il se maintient à 4 ou 5 mètres de la surface du sol » 
Les puits sont les dangers potentiels pour l’extension. 
Le puits de Kergatic : « l’extension projetée ne modifie guère ses rapports avec la zone où se 
feront les inhumations, mais ne peut non plus accroître les causes de contamination possibles 
qui résident du reste bien plus dans la stagnation du purin dans la cour même de la ferme, 
que de la proximité du cimetière. A ce sujet j’attire l’attention de la Municipalité sur 
l’assainissement nécessaire du chemin rural de Kerguily. » 
Le puits de Kerguily : « il est situé à environ 30 mètres au Nord de la limite du cimetière 
projeté, il est creusé à 6 mètres de profondeur environ dans des micaschistes plus ou moins 
altérés, et transformés en arène sur une épaisseur de 2 à 3 mètres. Les eaux qui l’alimentent 
viendraient de l’E-S-E de la direction de Kervoal qui est du reste la direction de schistosité 
des micaschistes. Les risques de contamination sont réduits de ce fait au minimum. » 
La fontaine du Stivel : « elle sert à l’alimentation en eau potable d’une grande partie de la 
population, mais est située suffisamment loin au Nord du cimetière et l’extension ne peut en 
contaminer les eaux. » 
En conclusion, le rapport est positif mais émet des réserves au sujet de la potabilité des puits 
de Kergatic et Kerguily, notamment après de fortes pluies. Les propriétaires, s’ils ne 
s’opposent pas à l’extension du cimetière prennent la responsabilité de ces eaux pour 
l’alimentation. 
Le Conseil départemental d’hygiène, dans sa séance du 16 Octobre 1924, donne un avis 
favorable, considérant que le projet  constitue un véritable progrès par rapport à la situation 
actuelle, mais considère « qu’il existe malheureusement un puits à Kergatic, très voisin du 
cimetière actuel, susceptible d’être contaminé. » En conséquence elle préconise de combler ce 
puits. 
Le 2 Décembre 1924, un courrier de la Mairie est adressé au Préfet, sous la signature de 
l’Adjoint au Maire Joseph Garin, relatif au comblement de ce puits, pour indiquer que ses 
démarches n’ont pas donné de résultats. « En effet, la ferme de Kergatic appartenait à Mlle 
Lesneven qui est décédée à Quimper en Février dernier. Le partage de ses biens entre ses 
héritiers qui sont très dispersés est toujours en instance de sorte que je ne sais à qui 
s’adresser pour faire combler ce puits. » Aussi, tous les arguments sont bons pour faire plier 
le Préfet. « L’existence du puits de Kergatic ne devrait pas être une opposition formelle à 
l’extension du cimetière attendu que cette extension éloigne le cimetière du dit puits de plus 
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de 25 mètres. Le fermier ne s’oppose nullement à l’agrandissement du cimetière qui ne peut 
contaminer les eaux de son puits. Le géologue, dans son rapport, ne prévoit nullement la 
nécessité de combler le puits de Kergatic. Il reconnait plutôt la stagnation du purin dans la 
cour de la ferme comme une cause de contamination bien plus dangereuse que la proximité 
du cimetière. Persister à vouloir faire combler le puits serait un motif à retarder indéfiniment 
l’agrandissement du cimetière dont l’urgence est pourtant nécessaire. »  
Reconnaissons que les arguments de l’Adjoint au Maire ne sont pas dénués de bon sens. Il 
demande d’ailleurs l’autorisation de commencer le nivellement du nouveau cimetière et de ne 
pas considérer le comblement du puits comme une cause formelle d’empêchement. Le puits, 
actuellement à 30 mètres du cimetière se trouvera à 45 mètres du nouveau cimetière, puisque 
la partie la plus proche de l’ancien cimetière à ce puits sera désaffectée. 
L’abbé Henry ayant donné quittance de main levée pour 4700 francs à la Commune le 31 
Décembre 1924, il est probable qu’une solution a été trouvée, puisque ce terrain ne pouvait 
être utilisé que pour l’extension du cimetière.  
 
1925/1927…où il faut financer les travaux 
 
Les travaux ont commencé durant l’année 1925, et le 14 Février 1926, sous la présidence du 
Maire , Pierre Cosquéric (Kervennos), le Conseil demande au Préfet de pouvoir abattre des 
arbres situés sur l’emplacement du futur cimetière, dont la vente augmentera les ressources de 
la Commune. « Considérant que l’abattage de ces arbres est indispensable, vote la vente par 
adjudication aux enchères publiques et sur la mise à prix de 220 francs, des 41 arbres ou 
arbrisseaux décrits et estimés dans l’état dressé par M. Le Lay, prie M. Le Préfet de vouloir 
bien autoriser cette vente le plus tôt possible. » 
Lors de ce même Conseil Municipal, le Maire propose un devis dressé par M. Le Lay 
architecte voyer, pour les travaux de clôture du cimetière. « Il invite l’Assemblée à prendre 
connaissance de ces pièces, à se prononcer sur l’exécution des travaux projetés et à voter les 
fonds nécessaires au paiement de la dépense évaluée à 15 750 francs. » 
Le Conseil donne son accord, mais la Commune n’ayant pas les ressources disponibles pour 
la réalisation de ce projet, demande d’être autorisée à contracter un emprunt, et « prie M. Le 
Préfet de vouloir bien lui indiquer la marche à suivre. » 
La réponse préfectorale intervient le 26 Février. « Pour me permettre d’autoriser l’emprunt 
dont il s’agit, il est indispensable que votre Conseil Municipal prenne une délibération pour 
voter, de façon ferme, cette opération en indiquant le nom du prêteur, la durée du prêt, le 
taux, le montant de l’annuité et l’imposition à mettre en recouvrement chaque année pour 
faire face au paiement de la dite annuité. »  
Le 21 Mars, le Conseil Municipal se réunit sous la présidence de Pierre Cosquéric. Sont 
présents, outre le Maire, Messieurs Garin, Rivière, Cosquéric (Vincent), Viol, Nédélec 
(René), Nédélec (Louis), Chalony (Jean), Nédélec (Corentin), Cotten et Chalony (Louis). 
Pour solder la dépense chiffrée à 15 750 francs, le Maire propose de faire un emprunt auprès 
des particuliers, dans la mesure où les Caisses de Crédit (Crédit Foncier, Caisse des 
Dépots…) « consentent des prêts aux Collectivités à des taux élevés (9,60 et 10,50%..) ». 
« Le taux de l’emprunt sera de 6% net de tous impots présents et futurs qui sont à la charge 
de la Commune. L’intérêt sera payable à terme échu. » Il est prévu un remboursement sur 12 
ans à partir du 1er Janvier 1927, avec faculté pour la Commune d’opérer un remboursement 
par anticipation. Les souscriptions se feront par billets à ordre signés du Maire et du Receveur 
Municipal. Le Maire indique que cet emprunt de 15 750 francs remboursable en 12 annuités, 
exigera chaque année 2000 francs d’intérêts et d’impots, sauf la dernière année où la somme 
sera de 1181,10 francs, et estime que ces intérêts pourront être payés sur le budget communal. 
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huile 

de 

John Futcher 

Par sécurité, il propose pour en garantir le paiement qu’une imposition supplémentaire soit 
votée, qui ne serait mise en recouvrement qu’en cas d’insuffisance budgétaire.  
Le 26 Mars, le Préfet autorise l’emprunt. 
Mais le 2 Juin 1927, le budget soumis au Préfet est basé sur une dépense de 26 000 francs, 
correspondant à une nouvelle estimation des travaux par M. Le Lay (24.150 au lieu de15.750) 
plus 1.850 de divers frais d’emprunt. Il faut donc revoir la délibération du mois de Mars 1926.  
Le 3 Juillet 1927, le Conseil Municipal se réunit pour constater « qu’il y aurait lieu de porter 
la somme à emprunter à 26.000 francs. » Le taux est toujours de 6%, emprunt remboursable 
sur 11 ans à compter du 1er Janvier 1928, avec faculté de remboursement par anticipation pour 
la Commune. Les intérêts annuels passent de 2000 francs à 3500 francs et 3193 franncs la 
onzième année et une imposition est votée en conséquence, mise en recouvrement uniquement 
si besoin. Le 8 Juillet par arrêté, le Préfet donne son accord. 
Finalement, l’emprunt ne sera que de 22.000 francs, du fait de rabais consentis par 
l’entrepreneur Alain Cotten, adjudicataire des travaux, et en conséquence il sera remboursable 
sur 9 ans, après nouvel accord préfectoral en date du 22 Novembre. 
 
Enfin un nouveau cimetière … 
 
Le 4 Mai 1928, les travaux du nouveau cimetière sont terminés et le Maire demande au Préfet 
s’il y a d’autres formalités à remplir avant de commencer les inhumations, et s’il peut 
autoriser les habitants dès à présent à transférer du vieux cimetière les reliques de leurs 
parents. Par délibération du 17 Décembre 1933, aucune inhumation n’est autorisée dans le 
vieux cimetière. Le Conseil Municipal demande à disposer du nouveau par délibération du 5 
Mars 1934, et le vieux cimetière est désaffecté en date du 1er Janvier 1936. La clôture de 
l’enceinte est réalisée en 1932 et 1937.  
La réalisation de ce nouveau cimetière, permettant notamment de supprimer les tombes 
existant au sud de l’Eglise, va autoriser l’édification du Monument aux morts de la Commune, 
pour lequel le Conseil Municipal cherchait un emplacement (cf bulletin Foen izella numéro 35 
de juin 2010) 
Le nouveau cimetière sera utilisé jusques la mise en service du cimetière actuel dans les 
années 70…. Et c’est toujours le cimetière pour la tombe de la famille Lesneven ! 
 
                   Eglise de Pleuven    
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En haut à gauche courrier de Georges Lesneven au 
Préfet en 1868 pour récupérer une créance auprès de 
la Commune, signe des relations tendues entre la 
famille Lesneven et la Commune de Pleuven 
En haut à droite estimatif des travaux du cimetière 
En bas à gauche PV du terrain du futur cimetière 
En bas à droite avis de publication de l’enquête 
d’utilité publique  
 
Sources de l’article : Archives départementales du 
Finistère, délibérations du Conseil Municipal de 
Pleuven, entretien avec Corentin Renot (maire 
honoraire de Pleuven). 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



74 
 

Courrier des lecteurs 
 
 

Hommage au résistant fouesnantais  ETIENNE MILLOUR   1924-1944 
 

Mr Corler, de Pleuven, membre de L’ANACR, nous transmet  ce texte d’hommage à Etienne 
Millour 
 
Sa famille  
 

Etienne MILLOUR et Suzanne BOURGOT se sont mariés à PLEUVEN, après la 
guerre de 1914-I8.  Après leur mariage, ils s’installent à PARIS dans le VIè arrondissement 
comme restaurateurs, où nait Etienne, le 23 janvier 1924 ; il sera leur seul fils. La  famille 
revient à FOUESNANT, à Coat Huella, avant la guerre 1939-45, où son père a exercé 
notamment l’activité de bouilleur de crus. Les cousins et cousines d’Etienne résident toujours, 
pour certains d’entre eux, à Fouesnant : Madame LE Roy, Madame Hémidy, Madame 
Guillou, Madame Bourbigot, Madame Quilliec et Monsieur Pierre Millour.  Ils gardent un très 
bon souvenir de leur cousin Etienne, avec lequel ils ont partagé des activités à l’âge de 
l’adolescence. 

 
La Jeunesse d’Etienne Millour 
 

A son retour en Bretagne, Etienne est d’abord scolarisé à l’école primaire de 
Fouesnant ; en 1936, il devient interne à l’E.P.S ( Ecole Primaire  Supérieure) de Concarneau, 
où il obtient le Brevet Elémentaire, puis il poursuit ses études à l’E.P.S de Quimperlé, qui 
devient ensuite le collège moderne, où il prépare le Brevet Supérieur.  Etienne est aussi un 
sportif puisqu’il devient champion de Bretagne scolaire du 80 mètres (épreuve officielle à 
l’époque). Les enseignants de l’EPS de Quimperlé, très engagés dans la Résistance, sont dès 
1942 suivis par les jeunes étudiants des classes préparatoires : Etienne Millour est de ceux-là,  
et il rejoint alors le groupe FTP. C’est à l’EPS de Concarneau que André Le Cras ancien 
résistant fait la connaissance de Etienne, qu’il retrouve à l’EPS de Quimperlé en 1942.  André 
Le Cras, compagnon de combat de Etienne Millour échappa au massacre de Quillien .  C’est 
par l’intermédiaire de Pierre Guéguin leur professeur et maire de Concarneau que Etienne 
Millour et André Le Cras intègrent la Résistance. Pierre Guéguin fût l’un des 27 martyrs 
fusillés par les nazis le 22 octobre 1941 à Chateaubriand. 

 
La Résistance 
 

Etienne Millour et ses camarades s’organisent pour lutter contre l’occupant nazi dans 
la région de Scaër, où ils reçoivent le soutien actif de la population locale ( Mme Bernadette 
Clairon née Boutet est là pour en témoigner). Malgré son jeune âge (20 ans), Etienne devient 
le commandant de la Compagnie FTP. Au printemps 1944, le nombre de FTP allant croissant, 
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un détachement est créé à Bénodet, commandé par Mathias Louédec ; un autre à La Forêt-
Fouesnant, commandé par Noël Jézéquellou ; puis trois groupes à Concarneau, Mellac et 
Clohars-Carnoët, dirigés par Le Quincailler. En avril 1944, la Résistance locale reçoit des 
armes et plusieurs escarmouches l’opposent à l’Occupant. Pour des actions plus importantes, 
liées au Débarquement, des armes supplémentaires sont nécessaires. Au moment du 
Débarquement, la Compagnie (5ème) intègre le Bataillon La Tour d’Auvergne, à Quimper. 

 
Un parachutage  calme 
 

Le 8 juillet, Radio-Londres transmet le message « Paul a du sang froid », synonyme de 
parachutage. Trois avions larguent dans la nuit, sur un terrain de Miné-Kervir, 12 t. de 
matériel dans 107 conteneurs.  Trois parachutistes atterrissent également : Le capitaine anglais 
Chris Blathwayt, le capitaine français Paul Carron et le sergent radio anglais Neuville Wood.  
Ils sont membres du Commando Jedburgh, destiné à structurer la Résistance et à ralentir le 
départ des Allemands vers la Normandie.  Des tombereaux agricoles dispersent rapidement le 
matériel dans des cachettes ; les responsables de la Résistance savent que le manège des 
avions n’a pu échapper à l’occupant.  
 
Le drame du second parachutage  
 

Puisque l’émetteur radio apporté par un des parachutistes ne fonctionne pas, un autre 
parachutage est prévu sur un nouveau site.  Malheureusement, dans la nuit du 14 au 15 juillet, 
le parachutage demandé s’effectue sur le même terrain, par le groupe FTP de Scaër. Très vite 
l’occupant situe la zone et dès 5 heures du matin, la région est encerclée par un millier de 
soldats venus de Chateauneuf et du Faouet.  Les combats durent toute la journée ; des fermes 
sont brûlées et on dénombrera 18 tués ou fusillés : Pierre Cabillic, Pierre Capitaine, Armand 
Delessar, Corentin Guillou, Robert Hervé, François Jacob, Jean Jacob, Roger Kerjosse , Yves 
le Baron, Grégoire Le Cam, René Le Gall, René Mao, Louis Massé, Etienne Millour,   Jean 
Rannou, Marcel Rannou, Pierre Salomon, René Turquer. 
 

 
Mémorial de Kernabat 
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Le I5 juillet, louis Le Bihan, maire de Coray, est arrêté et fusillé par les Allemands. 
Selon un riverain, ils furent d’abord enterrés sur place, avant que les corps ne soient rendus 
aux familles ; ce même riverain vient de trouver dans ses archives familiales, une photo de 
cette époque où l’on discerne des monticules de terre ; mais il ne peut affirmer si ce sont les 
tombes originelles ou un lieu de souvenir.  C’est sur ce site que sera réalisé, quelques années 
plus tard, le mémorial que Kernabat* abrite aujourd’hui. La Compagnie de Clohars-Carnoët 
reçu le nom de Etienne Millour après les combats de Quillien ; André Le Cras en prit le 
commandement. 
 

Les parents de Etienne ont été brisés par ce drame ; ils furent tellement éprouvés par la 
mort de leur fils unique qu’ils n’en parlèrent plus à personne et ce jusqu’à leur décès en 1960 
et 1962. Le nom de Etienne Millour figure sur le monument aux morts de Fouesnant, et il 
serait juste et mérité qu’Etienne Millour, l’un des plus courageux enfants du Pays 
Fouesnantais, sorte de l’anonymat, 67 ans après sa mort, et qu’une rue ou un édifice de 
Fouesnant porte son nom, par devoir de mémoire. 
 
*Une cérémonie commémorative a lieu tous les ans au mémorial de Kernabat le 14 juillet à 10 
H 30. 
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Nous avons reçu de Mme M.J. Nédélec, adhérente, le courrier suivant : «... ce 
petit mot pour demander ce qu’il en est du retour du calvaire de la Croix de Kerbérien (qui se 
trouvait au bout du chemin dénommé Hent Kérizac) et qui se trouve toujours dans la 
propriété Caudrelier à Kérangrimen (Beg-Meil). Ce calvaire qui date du XVIè siècle devrait 
retrouver son emplacement initial car il fait partie du patrimoine communal de Fouesnant. 
Chaque calvaire a son histoire et il faut la respecter...».  Mme Nédélec joint à son courrier la 
description tirée de l’ « Atlas des Croix et Calvaires du finistère », page 83 (Abbé 
Y.P.Castel) :  

546. Kerengrimen, S-E, g. 4,50 m. XVIè s. Trois degrés. Socle cubique, quatre cupules sur le 
plat. Fût circulaire, chapiteau bague. Croix à branches rondes, crucifix.  

547. Kerizac, Croix de Kerberien, g. 4, 50 m. XXè s. Deux degrés. Socle en deux pièces, à 
chanfrein supérieur. Fût rond, chapiteau. Croix à branches rondes. Erigée par les 
propriétaires de Bot Conan ( ?)  pour remplacer la croix ancienne transportée à 
Kerengrimen. 

- On permettra à Foën Izella de poursuivre ici la référence au livre de Y.P.Castel par la 
citation suivante (p. 14) : « ...On voudrait inviter la collectivité à prendre conscience qu’une 
croix, si modeste soit-elle, est un monument unique qui a sa charge de signification précise. 
Aucune croix ne devrait être déplacée, sinon avec grande circonspection. Aucune ne devrait 
se muer en simple prétexte d’ornement sur une pelouse privée bien policée. Les croix sont de 
ces témoins indispensables pour comprendre la société bretonne. En les déracinant, il arrive 
qu’on les fasse mourir...sans même le savoir ! ». 

Certes, l’association est bien consciente du problème posé par le cas de l’antique 
calvaire de Kerberien, arraché de son site originel et transporté sur la propriété privée de Mr 
André Bénac ! (l’association, dans le cadre de ses recherches sur l’histoire locale, serait 
intéressée par tout document ou témoignage se rapportant à cette affaire, notamment quelles 
furent les conditions de ce transfert). 

Est-il envisageable,  (huit ou neuf décennies plus tard) de procéder à l’opération 
inverse ? : ramener le calvaire d’origine à « Kroas Kerberien »,  et le calvaire « moderne » de 
M. Bénac à Kerengrimen ? Avec les moyens techniques actuels, ce serait aisé. Les autorités 
en charge du patrimoine et les descendants de la famille Bénac seraient-ils favorables à ce 
« juste retour des choses » ? La question est posée. Foën Izella.  
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